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CHRONIQUB. 

CHAMBRE DES PAIS S. 

La Chambre n'a pas été vite en besogne aujourd'hui. 

Rous ne nous en plaignons pas ; car le sujet est grave, il 

ne saurait arrêter trop longtemps les méditations législa-

tives et il est bon que la classe laborieuse sache avec 

quelle sollicitude s'étudient les questions qui se rattachent 

ases intérêts. Cependant nous aurions désiré que le dé-

bat tout en se prolongeant, fût plus utile, plus sérieux 

qu'il ne l'a été aujourd'hui. 

On se rappelle que la discussion s'était arrêtée sur 

un amendement par lequel M. le comte Daru propo-

sait d'affranchir de l'obligation du livret tous les ou-

vriers en chambre , même ceux travaillant pour un 

seul chef d'établissement : il s'agissait aussi de savoir 

à quels ouvriers le livret serait imposé. Serait-ce, comme 

le demandait la Commission, à tous les ouvriers indistinc-

tement qui seraient employés dans les manufactures, fa-

briques, etc.. Ces expressions n'étaient-elles pas trop gé-

nérales, et les Tribunaux n'auraient-ils pas pu les appliquer 

même aux ouvriers employés accidentellement et par ha-

sard, à des travaux d'urgence? Tout le monde était d'accord 

pour reconnaître que la loi ne devait pas recevoir une 

semblable extension, et pour prévenir toute équivoque on 

a cherché une expression qui rendît mieux la pensée delà 

Chambre. De toutes parts les amendemens ont surgi, dans 

lesquels se sont savamment développées toutes les ressour-

ces delà synonymie. Dira-t-on employés aux... employés 

dons... attachés aux...? Un membre est allé jusqu'à pro-

poser attachés dans... Puis M. Fnlchironestarrivé, propo-

sant de dire tout simplement : Les ouvriers des manufac-

tures, fabriques, etc.... Mais cette rédaction ne s'accor-

dait pas d'une manière parfaitement littéraire avec le 

reste de l'article, et après un long débat qui a pu faire 

sourire plus d'une fois les académiciens qui siègent dans 

la noble Chambre, on en est revenu à cette rédaction .• 

« Les ouvriers et apprentis de l'un et l'autre sexe atta-

» chés aux manufactures, fabriques, usines, mines, car-

" nères, chantiers et ateliers, soit qu'ils travaillent dans 
8 l'établissement, soit qu'ils travaillent chez eux pour un 

» maître^ seront tenus de se munir d'un livret. » 

Cette rédaction, adoptée par la Commission, a soulevé 

«ur d'autres points plusieurs difficultés. 

M. le vicomte Dubouchage a demandé que les femmes 

lussent affranchies de l'obligation du livret,— obligation, a-

dit, qui, en ce qui les concerne, est tout à la fois im-

morale et impolitique.— Immorale ! s'est écrié M. Dubou-

chage. Ne voyez-vous pas en effet que vous mettez les 

jeunes ouvrières à la merci des maîtres? Ces maîtres, dé-

positaires du livret, seront-ils exacts à le restituer : « Ce 

?e S0Dt Pas tous de petits saints... ils imposeront de hon-

uses conditions... des conditions entre quatre z'yeuxl a 

élégamment ajouté M. le marquis de Boissy; et il a fallu 

4 e les murmures de la Chambre missent un terme à ces 

cenlricités qui menaçaient de prendre une tournure 

^sez inquiétante pour la pudeur de la grave assem-
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si, comme le prétend M. Fulchiron, les ouvriers en cham-

bre ont eux-mêmes intérêt à se munir d'un livret, rien ne 

fera obstacle à ce qu'ils s'y soumettent, comme quelques-

uns d'entre eux le font spontanément aujourd'hui; mais 

cette formalité, dumomentoù elle serait obligatoire, don-

nerait lieu a de graves difficultés, à des résistances, à des 

fraudes, à des vexations. 

La Chambre n'en a pas pensé ainsi, et nous le regret-

tons. Toutefois, en volant l'article, dont nous avons don-

né plus haut le texte, on a bien expliqué ce qui résulte en 

outre de l'exposé des motifs et du rapport de la Commis-

sion,— que la loi n'est pas applicable aux chefs d'ateliers, 

aux contré-maîtres et aux ouvriers patentés. 

L'article 2 du proj-.'t décide que « les livrets seront en 

» papier non timbré, cotés et. paraphés gratuitement; 

» qu'ils seront délivrés sans autres frais que le rembour-

» sèment de leur prix de confection, qui ne pourra excé-

» der 50 centimes. » La Chambre a adopté cet article, 

tout en réduisant, sur la demande de l'honorable M. Le-

brun, à 25 centimes le maximum du tarif. 

L'art. 3 est relatif aux mentions que le chef d'établis-

sement devra inscrire sur le livret: — la date de l'entrée de 

l'ouvrier, celle de sa sortie, l'acquit de sesengagemens et 

le montant des avances dont il pourra être redevable. On 

était d'accord que, suivant en cela les usages lonstam-

ment pratiqués, le règlement d'administration publique 

destiné à déterminer la forme du livret interdirait aux 

maîtres tou te mention, soit favorable, soit défavorable, 

sur la conduite de l'ouvrier. L'honorable M. Girard a 

pensé que i ette interdiction sage et prudente devait être 

formulée dans la loi. Cette proposition, agréée par le 

gouvernement et la Commission, a été adoptée. 

La Chambre a remis à demain pour discuter un amen-

dement assez insignifiant de M. le marquis de Boissy. Si 

nous avons bien compté, la Chambre avait déjà rejeté 

aujourd'hui cinq amendemens présentés par l'infatigable 

pair. Mais M. de Boissy n'est pas homme à se décourager 

pour si peu! 

OHAM3SSE DÉPUTÉS. 

Le projet de loi sur la répression de la falsification des 

vins dont la Chambre s'est de nouveau occupée aujour-

d'hui ne verra pas s'accroître par la discussion la faveur 

qui d'abord l'avait recommandé. Il devient assez évident 

que les intérêts du public consommateur ont été pour fort 

peu de chose dans la pensée créatrice du projet et dans 

l'adhésion que lui a donnée le gouvernement. Beaucoup 

de gens, et nous étions du nombre, avaient cru qu'il s'a-

gissait d'organiser une répression forte, vigoureuse, inti-

midatrice, contre les fraudes de tout genre qui, aujdétri-

ment du public, déshonorent le commerce des vins : non, 

ce n'est là qu'un résultat dont on se préoccupe très médio-

crement, et qu'on atteindra peut-être par hasard, mais à 

coup sûr sans autrement en prendre souci. 

La proposition a été faite, cela a été dit à peu près po-

sitivement, dans le but d'assurer aux propriétaires de vi-

gnes le placement de leurs récoltes, dont le débit se trouve 

singulièrement restreint par les sophistications et les fal-

sifications au moyen desquelles on compose du vin sans 

raisin, ou bien encore de deux pièces de vin on en fait 

trois par une addition d'eau avec ou sans alcool. Voilà la 

pensée mère de la proposition. Veut-on savoir mainte-

nant d'où lui est venu l'imposant appui du gouvernement? 

M. le ministre des finances l'a fait connaître avec la plus 

entière franchise, c'est parce que les intérêts du Trésor 

sont fortement engagés dans la question, l'impôt ne pou-

vant aller saisir l'extension de produit donné par la falsifi-

cation. 
Ainsi voilà qui est bien entendu : il s'agit, avant tout, 

de favoriser les propriétaires vinicoles, d'augmenter le 

rendement de l'impôt. Quant au consommateur qui paye 

des barriques d'eau pour des barriques de vin, qui est 

plus ou moins empoisonné par les substances malfaisantes 

employées dans la fabrication, si ses intérêts s'accordent 

avec ceux du Trésor et avec ceux des vinicoles, c'est à 

merveille, mais ce n'est pas là précisément ce qu'on veut. 

Le principe du projet est donc mauvais; la Chambre le 

sent très bien, et le désordre et le décousu de la discus-

sion le prouvent. Hier et aujourd'hui on a discuté pen-

dant des heures entières pour savoir si la disposition de 

l'article 1", ainsi conçu, était ou n'était pas déjà dans le 

Code pénal : 
« Quiconque vendra des vins altérés ou falsifiés, ou en aura 

en sa possession, s'il fait le commerce des vins, à quelque ti 
tre que ce soit, sera puni, si ces vins contiennent des substan-
ces nuisibles à la santé, d 'un mois à deux ans de prison, et 

d'une amende de 50 à 2 ,000 francs. 
» Si les vins ne contiennent aucune substance nuisible à la 

santé, la peine sera de six jours à un mois de prison, et d'une 

amende de 16 à 500 francs. 
» Les Tribunaux pourront appliquer seulement l'une des 

deux peines ci-dessus établies, suivant les circonstances. Les 
vins altérés ou falsilîés seront, dans tous les cas, saisis et con-
fisqués ; ils seront répandus même devant l'ilablissenunl ou le 
domicile du délinquant, si le Tribunal juge à propos de l'or-

donner. 
» Néanmoins, quant aux vins saisis et confisqués qui ne 

contiendraient pas de substances nuisibles à la santé, le tribu-
nal pourra les attribuer, en tout ou en partie, dans les pro-
portions qu'il jugera convenables, aux hospices et aux bureaux 
de bienfaisance, soit de sou ressort, soit du domicile des con-

damnés. 
»Le Tribunal pourra en outre ordonner l'insertion du juge-

ment dans un ou plusieurs journaux du département qu'il dé-
signera, et l'affiche, tant dans la commune où le délit aura 
été constaté, que dans celle du domicile ou de rétablissement 
du délinquant ; le tout sans préjudice de l'application, s il y a 
lieu, de l'article 423 du Code pénal. » 

11 sera bien évident, pour qui prendra la peine d'ouvrir 

le Code, (pie la disposition du premier paragraphe de cet 

article se retrouve dans l'article 318 du Code pénal, mais 

moins complète sous un certain rapport, et plus com-

plète, au contraire, sous un autre. En effet l'article 318 

punit le vendeur de boissons falsifiées : en cela il est plus 

général que le projet, qui ne punit que le vendeur , de 

vins. Mais il ne punit que hrcntr, et en cela il est moins 

général que le projet, qui punit, la vente ou la posses-

sion. 
Le second paragraphe, qui punit le mélange de subs 

tances non nuisibles, a été encore l'objet de longs débats. 

On a prétendu qu'il était inutile, que l'article 4?3 du Code 

pénal qui punit quiconque aura trompé l'acheteur sur la 

nature de toutes marchandises était suffisant. À cette cri-

tique, M. Dafaure a répondu avec beaucoup de raison et 

d'autorité, que de nombreux arrêts de la Cour de cassation 

avaient déclaré l'article 423 inapplicable, qu'un seul, le 

dernier, avait, décidé dans un sens opposé, et qu'il fallait 

fixer nettement le sens de la loi. Enfin, après une discus-

sion soutenue avec beaucoup de vivacité surtout par les 

représentans des pays vinicoles, l'article 1" a été adopté. 

La Chambre a voté sans discussion l'article 2, qui at-

tribue aux communes les deux tiers du produit des 

amendes: l'article 3, qui permet d'élever la peine jus-

qu'au double, en cas de récidive; et l'article 4, modifié de 

la manière suivante : 

« La vente et le commerce des vins sont interdits aux vi-

naigriers dans Paris et dans le ressort de la préfecture de po-

lice. 
» La contravention à cette disposition sera punie d'une 

amende de 500 fr. à 1,000 IV. » 

La Chambre a adopté en ces termes les deux articlea 

snivans : 

« Art. 5. L'article 463 du Code pénal sera applicable aux 

délits prévus par la présente loi. 

» Art. G. Tout individu qui, dans les villes et communes 

désignées en l'article 7 ci-après, exerce la profession de mar-

chand devins, ou vend du vin accessoirement|i une autre pro-

fession, sera tenu, à peine d'une amende de 1 fr. à 15 fr., 

d'en faire la déclaration, savoir : à Paris et dans le ressort de 

la Préfecture de police, au préfet de police, et partout ailleurs 

à l'autorité municipale. 

» Cette déclaration devra être renouvelée dans les cas de 

translation de rétablissement. » 

La discussion s'est ensuite 

l'article 7. 

jhaudément engagée sur 

«Art.7.Dans les villes et communes assujéties à la percep-

tion des droits d'entrée snr les boissons, et lorsque le gouver-

nement, le conseil municipal entendu, en aura reconnu la né-

cessité, il sera établi, conformément à l'article 13 du titre 1" 

de la loi du 19-22 juillet 1791, un nombre suffisant d'inspec-

teurs pour surveiller le commerce des vins. 

De tous les articles du projet, cet article est celui qui 

excite chez les vinicoles la plus énergique répulsion. 

Après une lutte assez vive, la discussion en a été conti-

nuée à demain. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni, faisant fonctions de président. 

Bulletin du 9 février. 

DONATION.—BIENS DOTAUX. NULLITÉ. — SES EFFETS VIS-A-VIS 

DES TIERS. 

I. Un acte présentant les apparences d'un partage anticipé 

permis par lésait. 1075 et autres du Code civil, a pu être 

annulé comme donation entre-vifs de biens dotaux, inaliéna-

bltsde leur nature, si, en réalité, et d'après la déclaration in-

terprétative de la Cour royale, cet acte n'était qu'une donation 

de cette dernière espèce (il s'agissait d'une donation faite en 

■1838 à des enfaus, mais hors le cas prévu par l'article 1556 du 

Code civil). 
IL Les tiers détenteurs des biens donnés ne peuvent se sous'-

traire aux conséquences de cette nullité; ils ne peuvent invo-

quer, à l'appui de leur titre d'acquisition, une donation qui, 

étant nulle ab initia dans les mains de leurs vendeurs, n'a pu 

leur conférer aucun droit. Ils ont eu le tort de ne pas s'assurer 

de la validité du titre de ceux avec lesque's ils traitaient, alors 

surtout que cette question de validité pouvait être appréciée 

par la seule inspection de ce titre. 

III. L'autorisation du mari pour la validité d'une donation 

faite par la femme de ses biens dotaux, dans le cas de l'article 

1556 du Code civil, c'est-a-dire pour l'établissement des en-

fans, a pu être valablement donnée par procuration spéciale, 

et la spécialité du mandat (exigée par l'article 905 du même 

Code) déclarée en fait par la Cour royale, sans que de cette dé-

claration il puisse résulter un moyen de cassation (il s'agissait 

au contraire ici d'une donation de biens dotaux faite en 1842 

et permise par l'article 1556.—Aussi avait-elle été déclarée va-

lable). 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller F. Faure, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. Plai-

dant, M e Marcadé. (Rejet du pourvoi des époux de Cairon con-

tre un arrêt de la Cour royale de Caen.) 

Le pourvoi reposait en outre sur plusieurs moyens de forme, 

et que la Cour a également rejetés comme non justifiés. 

INDEMNITÉ DES ÉMIGRÉS. — RENONCIATION. — SES EFFETS. — 

APPRÉHENSION DE I.'iNDEMNITÉ PAR L'HÉRIEIER APPARENT. — 

INTÉRÊTS. — RESTITUTION. DONNE FOI . 

I. La disposition finale de l'art. 7 de la loi d'indemnité du 27 

avril 1825, qui relève, en cert lins cas, les héritiers de leurs 

renonciations à la succession de l'ancien propriétaire dépossé-

dé, est-elle restrictivemenl applicable à la succession même de 

l'émigré ? Peut-elle être étendue à une autre succession dans 

laquelle celle do l'émigré s'est déjà confondue? 

IL Serait-il vrai, d'ailleurs, comme le juge l'arrêt dénoncé, 

qu'aux termes du même article les héritiers d'un rang subsé-

quent sont seuls admissibles à se prévaloir de l'effet des re-

nonciations, et jamais les héritiers du même rang? Les uns et 

les autres ne viennent-ils pas également à la succession, à dé-

faut des renonçans, sinon pour la totalité, du moins pour la 

portion dévolue à litre d'accroissement? 

III. Dans tous les cas, enfin, l'héritier qui. par l'effet de la re-

nonciation do son cohéritier, a d'abord réclamé et recueilli 

l'indemnité attribuée par la loi du 27 avril 1825, peut-il être 

légalement condamné, plus tard, à restituer la portion affé-

rente à son cohéritier, eu principal et intérêts, ii partir de la 

perception qu'il en a Faite 1 Jusqu'au jour de la demande ifa-

t-il pas joui de cette portion de l'indemnité comme possesseur 

de bonne foi? 
Ces diverses questions soulevées, par le pourvoi du baron de 

Cobr et des époux Zurcher, contre un arrêt de la Cour royale 

de Colmar du 13 janvierj,184i, vont être soumises à des débats 

contradictoires devant la Chambre civile, par suite de l'ad-

mission de ce pourvoi prononcée au rapport de M. le conseil-

ler Hardouin, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Chégaray. Plaidant, M" Parrot. 

ACTE D'APPEL. — CONSTITUTION D'UN 

ÉCHÉANT, 

I ne Cour royale peut, sans dou 

déchéance qu'il a encourue par la 

d 'appel, d'un avoué qui avait, de 

ses fondions. Elle le peut, eu déola 

lonlaire et commise de bonne foi ' 

du 16 mai 1836); mais lorsque cette excuse n'a ni été admise put-

la Cour royale, ni même alléguée devant elle, elle ne peut, êtrl 

suppléée par la Cour de cassation. La nullité d'un acie d'appe ' 

prononcée, en pareil cas. peut sembler rigoureuse, mais elle 

est légale. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray; plai-

dant, M' Maulde. (Rejet du pourvoi des époux Feger.) 

OFFRES.— VALIDITÉ. 

Le créancier auquel son débiteur a fait des offres réelles d« 

toute la dette réclamée dans le, commandement de payer (capi-

tal, intérêts, frais du commandement), n'est pas fondé à refu-

ser ces offres comme insuffisantes, sous le prétexte qu'elles ne 

comprendraient pas la somme représentative du coût de l'o-

bligation constitutive de la créance, s'il n'est pas démontré que 

cette dernière somme avait été payée par le créancier au no-

taire avant h s offres, et si des présomptions contraires résul-

tent de l'interrogatoire subi par.ee créancier. L'arrêt qui, dans 

ces circonstances, a déclaré les offres valables et suffisantes, 

n'a pu encourir la cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur les 

conclusions conformes de M. Pavocat-général Chégaray. — 

Plaidant, M' Mirabel-Chambaud. (Rejet du pourvoi de la veuve 

Roche.) 

Bulletin du 10 février. 

OFFICE.—POT DE VIN. —IMPUTATION. — DÉDUCTION.—PRESCRIPTION 

DÉCENNALE. 

La déduction d'une somme payée, à titre de pot de vin, ea 

dehors des conventions apparentes relatives à la vente d'une 

charge de notaire, a pu être demandée plus de dix ans après le 

paiement, nonobstant la disposition de l'art. 1304 du Code 

civil, et en vertu de la maxime Quœ temporalia ad agendum-, 
sunl perpétua ad excipiendum. 

Ainsi jugé au rapport de .M. le conseiller Mestadier , et sur 

les conclusions conformes de M. Pavocat-général Chégaray. 

Plaidant M' Mandaroux-Vertamy. (Rejet du pourvoi du sieur 

Langlet.) 
Celte espèce, sauf la nuance qui lui est particulière et qui 

est relative à la prescription décennale, rentre dans l'applica-

lion du principe général consacré par la jurisprudence, et no -

tamment par les arrêts des 30 juillet 1844 et 11 août 1845. 

CONSTITUTION DE DOT. — FAILLITE DU CONSTITUANT. NULLITÉ 

DE LA CONSTITUTION. 

La dot constituée par un commerçant à sa fille à une époque 

où le constituant était au-dessous de ses affaires, peut-elle être 

considérée comme une libéralité faite en fraude de ses créan-

ciers, et annulée après sa faillite, en vertu de l'article 1167 du 

Code civil, si les époux, le mari du moins étaient de bonne 

foi ? 

Résolu affirmativement par la Cour royale de Riom. Pourvoi, 

pour fausse application de l'article 1167 du Code civil, et viola-

tion des principes qui régissent les donations par contrat de 

mariage, ainsi que ceux qui déterminent le caractère de la 

constitution dotale. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bayeux, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray ; plai-

dant, M' Lebon. (Les époux Mouroult de Villeneuve.) 

La même question est pendante devant la chambre civile^ 

par suite d'un arrêt ., d'admission du 18 juin 1843. (Pourvoi 

Colomb de Batines; arrêt de la Cour royale de Grenoble.) 

ARRÊTS. — MOTIFS PAR RELATION. 

Les juges peuvent motiver leurs jugemenspar relation. Ainsi 

une Cour royale qui a pris pour base de son arrêt îe rapport 

d'un expert dont la minute a été déposée à son greffe a suffi-

samment rempli le vœu de la loi sur la nécessité de motiver 

les jugemens et arrêts. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bayeux et sur les 

conclusions conformes.deM. l'avocat-général Chégaray. — Plai-

dant, M* Labot. (Rejet du pourvoi des sieurs Maroyer frères. 1 

MAGISTRAT.—ASSISTANCE A TOUTES LES AUDIENCES DE LA CAUSE. 

—DEFAUT DE MENTION. —ERREUR. — RECTIFICATION. TESTA-

MENT. —TÉMOIN INSTRUMENTALE. 

Lorsqu'une cause a été plaidée pendant plusieurs audiences, 

et que le nom d'un des magistrats qui a concouru à l'arrêt dé-

finitif a été omis par une erreur du copiste dans l'arrêt do 

continuation de cause qui l'avait précédé , cette omission ne 

peut entraîner la nullité de l'arrêt, s'il est établi, par un do-

cument authentique, tel qu'un extrait du plumitif, que le ma-

gistrat dont le nom n'avait pas été mentionné dans la copie 

signifiée, avait réellement assisté à l'audience de continuation 

de cause. 

La qualité de Français d'un témoin inslrumentaire ne petu 

pas être remise en question lorsqu'elle a été reconnue par un 

jugement passé en force de chose jugée. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Clerc, au rapport deM. 

le conseiller Joubert et sur les conclusions conformes deM. Pa-

vocat-général Chégaray; plaidant, M" Bosviel. 

JUSTICE CmSHNELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEME. 

Présidence de M. do Vergés, 

Judicnce du 1 0 février. 

COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES. — INCAPACITÉ DR TRAVAIL 

DE PLUS DE VINGT JOURS. — RIXE NOCTURNE DANS UNE 

MAISON DE SAINT-DENIS.— CINQ ACCUSÉS. — COMPLICITÉ .-—■ 

VOL. A L'AIDE DE VIOLENCES AYANT LAISSÉ DES TRACES U, 

BLESSURES ET DE CONTUSIONS. 

La Cour d assises a jugé aujourd'hui une affaire dont 

les détails horribles ont à plusieurs reprises soulevé l'in 

dignation de l'auditoire. Il ne 

comparaissent su-

s agissait pas d'une lutte 
d homme a homme, mais d'une sorte de boucherie, d'um-

scènedans laquelle des sauvages se sont acharnés avec 

férocité sur un seul homme, appelant à leur aidé encore-

un ch'-n bull-dog, dont 1a rage élait tellement excitée 

qu'il L .issait par mordre indifféremment ses maîtres et 
leurs ad vi rsaires. 

C'est une maison publique du plus bas éta "e de 

Saint-Denis qui a été le théâtre de cette scène odieuse 
dont les acteurs, plaignant! et accusés, 
jourd but devant le jury. 

Les plaignans, au nombre de Irois, sont MM. Martin 

propriétaire et compositeur de musique à St-Denis; De-

labode, homme de lettres, et Pilhes,' voyageur pour une 
maison de commercé. 

Us sont assistés de M" Jules Favre et Cativain. 

Les accusés , au nombre de cinq , sont , 1 » Joseph 

Yard, âgé de quarante ans, marchand de vins à l'»uberi<e 

des Trois-Ponts, à Saint-Denis; 2° Pierre Petit, vingt-

quatre ans, domestique, demeurant aussi à Saint-Denis; 

3° Jean-Rapliste-Mcolas Douchet, tronte-qualre ans, mar-

chand de vins logeur, demeurant à St-Denis-, A' Eléonorer 
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Douchet, vingt-cinq ans, cordonnier, demeurant avec son 

Irere; et 5° Adèle-Désirée Clairet, ïingt et un ans, de-
meurant chez Yard. 

Au banc de la défense nous remarquons M" Nogent 

Saint-Laurent et Dard, désignés tf office, Thorel Samt-
Martin. 

Sur la table des pièce, à conviction ou voit un fasil à 

deux coups, brisé à la crosse, et deux grosses barres de 

bois qui servent à fermer les portes par derrière. 

MM. Martin, Delahode et Pilhes déclarent se constituer 

parties civiles. • 

L'acte d'accusation révèle les faits suivans : 

Le 1" septembre dernier, les sieurs Pilhes, voyageur 

de commerce, et Delahode, homme de lettres, se rendi-

rent à Saint-Denis, où depuis quelques jours un de leurs 

amis, le sieur Martin; (trait acheté une maison qu'il habi-

tait avec sa famille. Ils passèrent la soirée ensemble et 

b .rent du vin de Champagne pour fêter leur réunion, 

(lorsque vers minuit ils se disposaient à revenir à Paris, 

ils étaient un peu échauffés par le vin. Le sieur Martin 

s accompagna jusqu'à la sortie de la ville. Au moment 

de se séparer, le sieur Pilhes désirant avoir du tabac, de-

nda à un passant où il pourrait s'en procurer : on lui 

•■■ ijqua une maison isolée, en lui donnant l'assurance 

qu'il en trouverait là. Us s'y rendirent tous les trois, et 

la porte leur fut immédiatement ouverte. C'était une 

;son de débauche tenue par le nommé Yard; il l'avait 

I" tée au nommé Douchet, qui en tenait une semblable 

uVtS le voisinage. Yard proposa aux sieurs Pilhes, De-

de et Martin, de passer la nuit chez lui : au lieu de 

i ! . Hisser cette offre et de s'éloigner, ils eurent le tort 

b ! accepter. Us burent un verre de liqueur avec tt ois fem-

'iies que l'on av.au. fait descendre au rez-de-chaussée dans 

1 1 salle où ils se trouvaient. 

Parmi elles se trouvait la fille Clairet. Il venaient d'être 

i uuduits dans trois chambres, lorsqu'une discussion s'é-

févà entre le sieur Delahode et le nommé Petit, domesti-

tiu • au service de Yard. Petit frappa le sieur Delahode à 

l i ligure avec un chandelier qu'il tenait à la main, et le 

coup fut porté avec une telle force que le sang jaillit aus-

sitôt de la blessure qui venait d'être laite. Suivant Petit, il 

ne se serait porté à cet acte de violence que parce qu'il 

;tei\ut été provoqué soit par quelques paroles du sieur De-

là!: .de, soit même parce qu'un coup lui aurait été porté, 

î. ts sieurs Pilhes et Martin se réunirent au sieur Delahode 

pour exiger que Yard obligeât son domestique à leur l'aire 

àe# excuses. Yard annonça l'intention de les satisfaire, les 

eng -.gea à descendre au rez-de-chaussée, où il les laissa 

sé-ufs pendant quelques instans, sous prétexte d'aller cher-

cher son domestique. Quelques minutes s'étaient à peine 

éti lylëôâ, lorsqu'il reparut ac ompagné de plusieurs indi-

,s, qui aussitôt se précipitèrent sur eux, armés l'un 

«l'un fusil, les autres de barres de bois destinées à fermer 

| j.urtes. Les sieurs Martin, Pilhes et Delahode furent 

H . ••••••«blés de coups. Un chien énorme que l'on avait amené 

la! i tncé sur eux, et leurs mains, leurs jambes furent dé-

chirées par ses morsures. Malgré les coups et les blessures 

• avaient reçus, les sieurs Martin et Delahode parvin-

n ;.' à s'échapper, et ils allèrent réclamer les secours de 

la fjice publique. 

I. 1 sieur Pilhes resta seul exposé à de nouvelles vio-

lnHJïo*. De seuil de la porte où il était étendu, on le traîna 

da is l'intérieur. Ses forces étaient épuisées. Le voyant 

iiî mouvement, on le jeta sur une table, et presque au 

îiième moment Yard s'approcha et lui dit : « Ce n'est pas 

j(.et, tonargent! » A ces mots le sieur Pilhes ayant mani-

feste i'indiguaiiori qu'il éprouvait, se vit encore violem-

•,e nt frappé. Yard s'empara de sa bourse, contenant 25 

IV , ies environ. L'un des individus qui l'entouraient dit 

- : « Il avait une montre, » et à l'instant même Yard 

l 'en! va de la poche du gilet, ainsi que la chaîne d'or à la-

queile elle était attachée. Il s'empara aussi de sou porte-

feuille. Dans ce moment Pilhes vit auprès de lui Yard et 

D .uchet, Après l'avoir complètement dévalisé, joignant 

j'insulte au vol, une femme lui jeta un verre d'eau au vi-

«ri;:e, ■? 

i.'.m de ces malfaiteurs venait de faire entendre ces si-

nU'res paroles : « Nous allons lui i' son compte, » lors-

i 'ua officier, accompagné de plusieurs soldats, se pré-

ii'n et demanda que la porte lui lût ouverte. L'arrivée 

cie Lu garde fit disparaître les individus étrangers à la mai-

son. Yard et Petit restèrent seuls. Le sieur Pilhes ayant dit 

qu'il venait d'être volé, l'officier lui fit restituer par Yard 

sa montre et son portefeuille ; mais Yard garda la 

bwseen disant :« Votre argent, allez le chercher.» 

(Plus tard, elle fut rapportée par la femme Yard, mais elle 

tv. contenait plus que 16 fr. 65 c. 

i .-s violences avaient élé telles, qu'un fusil qui é'ait 

iJass la maison a été retrouvé brisé, portant des taches 

d : ;-.ng ; quelques cheveux y étaient adhérens ; les bles-

sure; avaient été fort nombreuses. Les sieurs Martin e: 

Delahode ont été malades, l'un pendant huit jours, l'autre 

pendant quinze jours environ. Quant au sieur Pilhes, sur 

que! on n'a pas compté moins de quinze blessures, il a 

.ru les plus graves dangers, et il n'a dû la vie, dit 

<J ne- son rapport du 22 septembre le médecin commi* 

jjar la justice, qu'à la vigueur de sa constitution et à l'e-

B
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 gie du traitement auquel il a été soumis. Vingt-deux 

jours après il était atteint d'une surdité qui pouvait per-

\i ter à l'état d'infirmité incurable, et il se trouvait dans 

état de faiblesse qui devait prolonger l'incapacité de 

travail bien au-delà d'un mois. 
La culpabilité d'Yard et de Petit ne pouvait être dou-

teuse; ils ont été désignés positivement et rtcannus comme 

a , '«.ut pris la part la plus active à cette scène de violence. 

L'instruction a recherché quels étaient leurs complices. 

Plusieurs des soldats qui s'étaient transportés chez Y'ard 

déclarèrent avoir vu à leur arrivée le nommé Douchet, 

qu'ils connaissaient parfaitement pour avoir tenu cette 

m tison avant qu'Yard n'en fût devenu locataire, et une des 

i' m mes qui s'y trouvait a déposé qu'ayant ouvert sa fe-

nêtre, elle avait entendu Yard qui disait : « Je vous en 

priej monsieur Douchet, ne frappez plus! » Du reste, la 

déclaration de la fille Clairet vint bientôt dissiper toute 

incertitude à cet égard. Cette fille, logée chez Yard, dé-

clara qu'effrayée des menaces des sieurs Pilhes, Martin et 

Delahode, elle était sortie pour aller chercher la gendar-

ii erie; mais que n'étant qu'à moitié vêtue, et n'osant pas 

traverser la ville, elle avait pris le parti d'aller prier Dou-

tdiet de venir avec elle, mais qu'il lui avait répondu qu'il 

H était pas nécessaire d'avoir recours à la gendarmerie , 

qu'il lew ferait bien demeurer tranquilles. Douchet avait 

appelé son frère Eléonor et son chien, et ils étaient par-

tis en courant. « A mon retour dans la maison, a-t-elle 

ajouté, j'ai vu sur la porto le chien qui dévorait un 

h imme étendu à terre. Un autre homme était aussi ren-

versé; Douclietelson frère lui portaient des coups de talon 

de botte et de soulier sur la tête. Jcan-IJaptiste-Louis-

\ colas Douchet a été positivement reconnu par le sieur 

i'ilhes. Malgré ces preuves, les l'ièrcs Douchet ont pré-

tendu n'être pus allés chez Yard dans la nuit du 1" au 2 

- ptembre; n'être pas sortis de leur domicile, et n'a-

. ir appris que le lendemain ce qui s'était passé. La 

ïi lie Clairet, suivant les plaignans, n'aurait pas élé seu-

ï émeut témoiu des violences exercées sur eux; ils ont 

o'éclaré qu'elle avait excité leurs agresseurs à les frap-

per, et tout prouve que lorsqu'elle est sortie, c'était, non 
•">'■" aller chercher 

et tout prouve que lorsqu 

pour avertir la gendarmerie, mais 

Douchet. 

pour 

M. le président : Monsieur Martin, veuillez nous dire 

votre nom, vos prénoms et votre profession. 

Le ùeur Martin : Je me] nomme Denis Martin, j'ai 

trente-deux ao.s, je suis compositeur de musique. 

D. Dites ce que vous savez. — R. Le 1" septembre der-

nier, vers sept heures du soir, les sieurs Pilhes et Dela-

hode vinrent me voir à Saint-Denis; nous fumâmes un ou 

deux cigares, et bûmes une ou deux bouteilles de Cham-

pagne ; et comme il était onze heures et demie, c'est à 

dire une heure à laquelle il n'y a plus de voitures peur 

Paris, ces messieurs résolurent de retourner à pied à 

Paris; je sortis avec eux, résolu aies accompagner jus-

qu'à la sortie de Saint-Denis. 

MM. Pilhes et Delahode dirent, au moment de me quit-

ter : « Aller à pied à Paris, ce n'est rien; mais faire la 

roule sans tabac, voilà ce qui est pénible. Là-dessus ils 

s'enquirent du lieu où ils en pourraient trouver, et on 

nous indiqua une maison dans une rue détournée, on nous 

apercevions une lumière. Nous y allâmes, et quand nous 

fûmes entrés, nous demandâmes une bouteille de vin, non 

pour la boire, mais pour dédommager l'aubergiste de ce 

qu'il s'était levé pour nous donner du tabac. 

D. On vend donc du tabac dans cette maison ? —- R. Je 

ne sais s'il en fut donné; ces messieurs vous diront cela. 

Nous allions nous retirer, quand le sieur Yard nous pro-

posa de coucher chez lui; nous refusâmes d'abord, et en-

fin nous consentîmes à monter dans les chambres. 

A peine étions-nous en haut, que le domestique Petit et 

M. Delahode eurent quelques mots, et Petit donna à Dela-

hode un coup de chandelier. Nous descendîmes, et nous 

lunes à Yard des observations sur la conduite de son do-

mestique et nous l'engageâmes à lui faire des remon-

trances sévères. A ce moment, nous avions déjà aperçu 

plusieurs individus en caleçon, errans comme des fantô-

mes dans l'escalier, en tenue de gens qui couchent dans 

la maison. 

Yard nous avait montré un fusil qui était dans son 

comptoir, en nous disant : « Voilà de quoi mettre le-i tur-

bulens à la raison. » 11 sortit pour aller chercher Petit, di-

sait-il ; mais au bout de cinq ou six minutes, il revint avec 

une foule d individus de mauvaise mine, et nous fûmes 

littéralement assommés, sans provocation, sans avoir pu 

leur faire une seule égratignure. 

D. Où avez-vous été frappé, vous?—Ces messieurs ont 

été assommé dans la maison. Moi, j'ai été assommé dans 

une petite cour qui bordela route. Il y avait un petit ruis-

seau, une espèce de contre-rivière dans laquelle, par ha-

sard ou exprès, je me suis trouvé jeté, dans un pied ou un 

pied et demi d'eau ou de boue. Comme le parapet de ce 

contre-ruisseau est très propre, j'ai pu remonter de l 'autre 

côté, et j'ai couru chercher du secours, persuadé que mes 

camarades étaient assassinés ; je croyais que c'était une 

lutte à mort qui s'était engagée. Il faut avoir vu cela pour 

se faire une idée de la manière dont des bêtes féroces peu-

vent se jeter sur des chrétiens pour les assassiner, les 

égorger. 

Le premier poste auquel je me suis adressé n'était com-

posé que de quatre hommes ; on refusa de nous venir en 

aide. Au second poste un officier se détacha avec des sol-

dats, et en venant vers la maison nous rencontrâmes De-

lahodequi, luiaussi, courait chercher du secours pour déli-

vrer Pilnes. Quand nous arrivâmes nous ne trouvâmes plus 

personne... tout le monde avait disparu comme par en-

chantement par une porte de derrière. Du reste, on a l'ha-

bitude d'assommer les gens dans cette maison. 

1). Combien avez-vous vu de monde? — R. Plus de 
dix. 

D. Vous savez que la police n'a pu retrouver personne 

utitre que les accusés.— R. Oui, j'ai su qu'un individu 

avait été reçu à l'hôpital Necker, mais qu'il a disparu 

depuis. 

D. Qui reconnaissez-vous ici ? — R. R. Yard, et surtout 

Petit, comme les acteurs principaux. 

D. Et la fille Clairet ? — R. Oli ! très bien. 

D. Quel rôle a-t-elle joué? — R. Un rôle très provoca-

teur. Elle est descendue seule, et n'acessé d'exciter Yard. 

Je suis convaincu que dès que nous sommes entrés dans 

cet te maison on a formé le projet de nous assommer, de 

nous voler, et de nous jeter ensuite à la porte. 

D. Que disait celte fille?— R. Je ne me rappelle pas 

bien les mots, mais elle provoquait vivement Yard et Petit. 

M. ie président, à Yard : Ce que vient de dire M. Mar-

tin est-il exact? 

lard ; Non, Monsieur, ce sont des mensonges. Je n'ai 

jamais voulu qu'une chose, la paix, et je la voulais à tout 
prix. (On rit.) 

M. le président : Si vous aviez voulu la paix, il vous 

était facile de l'avoir, puisque vous étiez le maîire de la 

maison, et que vous aviez autorité sur votre domestique. 

Comment les choses se sont-elles donc passées selon 

vous? 

Yard : Il était minuit, quand plusieurs individus sont 

venus frapper à ma porte et demander à boire. Je me mis 

à ma fenêtre, et je dis que je ne donnais pas à boire à cette 

heure de la nuit. « Si c'était pour coucher, je ne dis pas. 

— Eh bien ! dit l'un d'eux, ouvrez, nous coucherons. » 

Je descendis, et j'ouvris. Quand ces messieurs furent de-

dans, ils demandèrent de l'eau -de-vie. Je servis trois pe-

tits-verres, et d 'une tournée ça vint à une seconde. Je ne 

voulais pas servir. « Allons, dit le sieur Delahode, verse 

la goutte; as-tu pas peur? » Mon garçon arrive, et leur 

dit : « Vous allez faire arriver de la peine à mon bourgeois; 

il sera en contravention. — Tais-toi, imbécile, lui répon-

dit-on. ou nous allons te corriger. » (L'accusé entre ici 

dans des détails que nous croyons devoir supprimer.) 

Quand ces messieurs furent en haut, Petit, selon l 'usage, 

demanda l'argent du coucher. M. Delahode le traita encore 

d 'imbécile, en lui disant -qu'on ne demandait pas d 'argent 

d'avance à un homme comme lui. Il lui donna en même 

temps un soufflet, auquel Petit répondit par un coup de 

chandelier. Ces messieurs descendirent, et se mirent à tout 

casser, le comptoir, les bouteilles, et même un fusil que 
M. Martin a brisé. 

Alors les frères Douchet sont arrivés, et la lutte s'est en-
gagée. 

D. Us avaient leur chien, dont vous ne parlez pas. — 
R. Oui, ils avaient un chien. 

D. Un bull-dog? — R. Non, un chien de cour. 

D. Qui a brisé le fusil ' 

Yard se tait. 

D. Parlez donc. 

Yard, avec embarras : Je ne me suis servi de rien ; je 
ne demandais que la paix. 

M" Thorel Saint-Martin, défenseur de Yard : M. le 

président, veuillez demander à M. Martin s'il n 'a pas eu le 

fusil dans les mains, s'il ne lui a pas été pris, et par qui ? 

M. Martin : Je n'ai jamais eu ce fusil dans las mains; 

personne lle me l'a arraché; Yard a déposé dans l'ius-

iruciion de manière à faire tomber, par ce qu'il a dit, ce 
qu'jj veut faire dire aujourd'hui. 

Un juré : Yard reconnaît-il qu'il a dit en montrant le 

fusil. Voilà qui mettra les lurbulens à la raison ? 

) ard : Je n'ai pas dit ça. 

)/. le président : Petit, vous avez pris part à la lutte ? 
Petit : Je suis resté en haut. 

M. Marti» : Je vous ai parfaitement vu en bas. 

Petit : Ça n'est pas vrai; je m'étais caché au grenier. 

,1/. le président : Oui, d'abord; mais vous êtes des-

cendu ensuite. (A Douchet ainsi;: Vous êtes allé Chez Yard? 
R, Oui. 

D. Vous l'aviez nié jusqu'ici ; pourquoi cela? — R. 

Parce (pie je suis arrivé des derniers et en même temps 

que la garde 

D. Vous étiez seul ? 

vingt-un jours aux Madelonnctles, et pendant 

à la Conciergerie ; demandez aux gardiens ''""^in, 
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R. Seul. La fille Clairet est ve-

u e chez moi dans la nuit, en criant : Au secours ! on as-

sassine mon maître et son garçon ! à la garde ! » Je 1 en-

voyai à la gendarmerie, et je partis pour me rendre chez 

M. le président: Vous oubliez de parler de votre chien. 

— R. S U m'a suivi, je n'en sais rien. Je trouvai Yard qui 

réclamait de l'argent pour la dépense qu'on avait laite, 

pour un fusil qu'on lui avait cassé. L'un des individus qui 

étaient là offrit sa bourse, et, dans le cas où elle ne sul-

ûrait pas, il offrait sa montre. 

D. Qui était là?-~R. U y avait M. Pilhes et deux ou 

trois autres individus. 

D. Autres que les plaignans? — R. Oui, et qui avaient 

pris lutte à la rixe. 

M. le président : Ainsi ce que dit le sieur Martin est 

donc vrai ? 

Douchet : Euh ! euh ! 

Le sieur Martin : Ce que j'ai dit est fort important. 11 

y avait guet-apens, coup monté contre nous, j'en al la 

conviction. Us nous ont enveloppés, saisis et terrasses, 

comme on enveloppe et saisit du poisson avec unéperwer. 

Us voulaient tous nous tuer. Je voudrais bien trouver 

quelque atténuation pour ces gens, mais je n'eu vois pas. 

Eléonor Douchet, frère du précédent accusé, me pure-

ment et simplement toute participation aux faits de l'ac-

cusation. 

La fille Clairet : Quand j'ai vu que ces messieurs se 

bousculaient, je suis allée chez Douchet le prier de venir 

à notre aide et lui dire que j'allais à la gendarmerie. — 

Rah! la gendarmerie, dit-il, j'ai pas besoin deçà, je les 

mettrai à la raison sans gendarmes. U appela Turc (c'est 

son chien), et il partit avec Turc et son frère. 

D. Vous avez excité Yard et Petit? — R. En aucune fa-

çon. 

1). Qu'avez-vous vu en rentrant à la maison de Yard ? 

— R. J'ai vu une mêlée générale. Yard et les frères Dou-

chet frappaient deux hommes, qui se défendaient, et ils 

excitaient le chien de Douchet à mordre ces deux 

hommes. 

M. l' avocat-général : Vous avez dit que le chien dévo-

rait un des hommes. 

La fille Clairet : J'ai pu le dire ; quand on actionne 

un chien sur un homme, si le chien ne dévore pas l'hom-

me, c'est qu'il ne le veut pas. 

M. le président : Monsieur Delahode, veuillez nous dire 
ce qui s'est passé. 

Ce témoin, après avoir raconté comment il a été amené 

à faire avec le sieur Pilhes une visite au sieur Martin, ar-

rive au moment où ils ont quitté Saint-Denis. 

« Nous voulions du tabac, continue-t-il, pour abréger la 

longueur de la route ; on nous indiqua une maison un peu 

écartée, où nous en trouverions par petits paquets, comme 

il y en a chez tous les marchands de vins et dans beaucoup 

de" cafés. Arrivés à cette maison, nous demandâmes du 

tabac, qu'on nous vendit de suite, et nous fimes servir une 

bouteille de vin, moins pour la boire que pour la payer, 

afin d'indemniser l'aubergiste du dérangement que nous 

lui avions causé. Nous avons fait quelques cigarettes, et 

nous allions partir, quand une femme, c'est la fille Clai-

ret, descendit. Nous ignorions que nous étions dans une 

maison de cette nature; mais en voyant cette femme, 

nous fûmes parfaitement édifiés. Au reste, si nous avions 

eu des doutes, le sieur Yard les aurait levés en nous pro-

posant crûment de rester coucher. Nous refusâmes, et 

nous nous disposâmes à partir. Alors Yard renouvela ses 

offres, et j'avoue que j'eus le tort de dire: « Eh bien! 
soit ; montons. » 

Quand nous fûmes en haut, Pilhes entra dans une 

chambre que lui indiqua Petit, et celui-ci voulut me faire 

entrer dans une autre. Je m'étais déjà aperçu qu'on 

voulait nous séparer, et j'insistai pour entrer dans la mê-

me chambre que Pilhes. « Pas là, pas là, me crie Petit, 

votre chambre est plus loin.»Je voulus faire quelques ob-

servations au sieur Petit , et il me lança un coup de 

chandelier qui me fendit la paupière de l'œil droit. Alors 

sont apparus plusieurs individus en costume de gens qui 
couchent dans la maison. 

D. Des hommes ! — R. Oui, oui, et ceci est très impor-

tant. Ces gens-là ont pris part à tous les faits de la lutte, 

et se sont sauvés ensuite, puisque la garde n'a rien trouvé 

quand elle est arrivée. Je continue ma déclaration : 

Nous descendîmes, et je fis des observations à Yard 

pour l'engager à réprimander son domestique. Il me fit 

une réponse vague et monta. Je crois que le grand lot t 

que nous avons eu, ça été de rester là à ce moment; mais 

j'étais obligé de rester encore pour me bassiner l'œil. 

Toutefois, j Î n'étais pas rassuré, j'avais des craintes, 

des appréhensions secrètes. Tout à coup je me retourna et 

je vois une bande d'hommes effrayans, Douchet en tête. 

En un instant je fus terrassé, roulé par terre, où je me 
débattis pendant quatre ou cinq minutes. 

Tout en me défendant, j'aperçus Pilhes qui se débattait 

I d'entre les mains de trois ou quatre individus. Je fis un 

T effort pour me relever et j'allais m'élancer pour secourir 

Pilhes, quand je me sentis pris par la jambe gauche ; je 

me retournai, et je vis une espèce de monstre qui me 

mordait les jambes. U me mordait toujours au même en-

droit... Ce chien était évidemment dressé à cet exercice. 
Enfin, je l'ai frappé, et il m'a lâché. 

M. le président : Est-il vrai que vous aviez touché le 

fusil de l'accusé Yard?—R. Je l'ai pris en effet, mais pour 

le mettre à l'écart, parce que Yard avait une certaine ma-

nière de le manier, en nous parlant, qui ne me rassurait 
pas. 

D. Qui a frappé dans ces scènes ?—R. Je suis convaincu 

<que tous ceux qui sont ici ont frappé; mais je n'ai remar-
qué que Petit et Douchet aîné. 

M. le président, à Yard : Qui a frappé avec le fusil ? 

Yard, avec hésitation : U est trop pénible d'accuser-

tout ce que je peux dire, c'est que la lutte a eu lieu avec 
les frères Douchet. 

Douchet, se levant vivement : Et avec ceux qui cou-

chaient alors chez vous, et que vous n'aviez pas inscrits 

que diable ! il ne faut pas tout rejeter sur un seul ' 

M. le président renouvelle sa- question à Yard, qui hé 
site à répondre. " 

Un juré: Voyons, Yard, qui s'est servi du fusil ? 

Yard : C'est Douchet qui l'a pris des mains de M Martin 
M. le président : Pour frapper ? — R Oui 

H/EKtt :
 P^it, vous venez d'entendre ce qu'a 

dit M Delahode ?- R. J
 ai

 entendu, mais ce n'est pas 

vrai. Quand nous avons été en haut, j'ai demandé à ce _ — iium, j ai demandé a ce 
monsieur son coucher; c'est l'usage; il me dit que j'étais 

un imbécile; je lui répondis qu'il était un insolent; il me 

donna un coup de poing auquel je répondis par un autre. 

I). Vous voulez dire un coup de chandelier. -— R. Non, 

un coup de poing. Il est vrai que je tenais un chandelier 

à la main; ces messieurs étaient trois contre moi; je me 

sauvai, et ils me cherchèrent partout. « Mort ou vif, il 
nous le faut, » disaient-ils. 

M. l'avocat-général : Est-ce que vous prétendez que 
vous avez élé frappé et blessé? 

Petit : Certainement. 

M. l'avacat-gènérai : Mais le médecin a constaté que 

été malade pendant 

vou 

l 

— , ■ V""""' - «aïs le médecin 
is n aviez pas une seule égralignure 

WMrle'tfal pas élé exaffiRîété 

M. leprésident: Vous avez déclaré vous m* 
: .„„:_. »-..:^ „„..*" 'Ole j 

su rf 

L faits dont vient de parler M. De'lahod^
1
''

0
'!'.^ 

 - r ■ <— -

missaire de police que vous n'aviez aucune bi""
 au

% 

' eut à nier to
Ute

 J*Uin
T
* Les frères Douchet persiste» 

sont contredits par la fille Clairet. 

M. le président : M. Pilhes, veuilles vous »v„e 
xP'ique

f) 
M. Pilhes : Je pris M. Delahode à six 1m 

'"es d,, ' 
. U U Uni 

 a. BIX 

pour aller faire une visite à M. Martin que je vou|
a

;
s

uu 8()
it 

au retour d'un voyage que je venais de faire. Noù
s a

" 
diuer à l'île de St-Ouen, et de là, à travers chamoV 
gagnâmes Saint-Denis, ou nous arrivâmes à neuf l' 
environ. ^ 

Là, chez M. Martin, le temps s'écoula rapidement 

M. Martin est un compositeur agréable, et
 noi)l

, l;
1
* 

beaucoup de musique. Nous étions cinq, et nous te ^ 

M. Martin est un compositeur agréable 

beaucoup de musique. Nous étions cinq et ir°
US 

deux bouteilles do Champagne. Il était trop tard"
5
 ̂  

gérer avoir une voiture pour Paris : nous résolû '
>0

'"
6s

-
de revenir à pied.

 n,e
s do^ 

M. Martin no fume pas; mais M. Delahode et 

fumons, et nous n'avions pas de tabac pour f-
00

' 
rontf» Nous nous pnnmmnc du linn 1 ""G 

non, 

route. Nous nous enquîmes du lieu où nous e"^
 n

°
l|
f 

; un homme en blouse nous indiqua une nia'
 lr0l!Ve

-

où il nous fit remarquer une espèce de la t
 n 

j ,^te toute la nuit. Nous frappâmes, et on no 

sans difficulté. Nous trouvâmes Yard et Petit ^ °
Uvr

: 

mes un verre de vin dans le but que vous a'; J n°U8 >i 
lahode. lndlciué B, 

u7!' au premier 7" 
à droite et Delahode vo

u
*J* 

le saisit par le bras, et lui di, . * 

•e chambre. » Delahode dit a,',', * 

rions : 

sine, où il nous lit remarquer une espèce de lanterne 

y reste toute la nuit. Nous frappâmes, et on
 ri0U8

 ' 
été. Nous trouvâmes Ynivl i 

lahode. 

Nous montâmes, et Petit nous suivit. Q
uailu

- , 

fûmes engagés dans un couloir étroit au premier i
f trai dans une chambre à droite, et DeUw^i,. . 

trer avec moi. Petit le 

là ! ce n'est pas votre ... _^.„..v.u
t
 un q

u
>j| -

voulait pas me quitter, et il reçut aussitôt un coup ï 
chandelier sur l'œil. Je m'interposai, et je fis redese

e
 ' 

die tout le monde. Yard, en m' écoutant, avait l'air dç 

demander s'il fallait nous tomber dessus défiwuvenJ 

U regardait en haut de l'escalier ces figures sinistres n
Q 

avaient surgi de toutes parts, et que je le priai d'abords 
faire retirer. 

La filie Clairet est bientôt redescendue et a donné 

Delahode de l'eau et du sel pour se panser. Delahode 

lait que Yard fît des remontrances à Petit. Moi, qui ̂  

obtenu un grand résultat en empêchant la lutte de s'enra-

ger dans le haut de la maison, je ne voulais qu'une eJiost 

filer au plus vite. Je dis à Yard : Faites descendre votre 

garçon, et fichez-lui des remontrances ; je reponds du 
reste. 

Yard nous quitta, et cinq longues minutes s'écoulèrent, 
J'étais inquiet, je soupçonnais quelque chose, et je soupi 

connais juste.Les figures que j'avais vues en haut me pré» 

cupaient singulièrement. Tout à coup, de l'extérieur eti 

l'intérieur de la maison deux troupes de brigands s'avu-
cent -contre nous. 

Un juré : En même temps? 

Le témoin : En même temps. En une minute, nous fû-

mes séparés, renversés, assommés. Ceux qui arrivaient 

de l'extérieur se jetèrent sur Delahode, qui fut terrassé, 

Martin était assailli dans une petite cour à côté de l'au-

berge. Moi. j'étais contre le comptoir, et j'ai été assailli 

par la troupe qui arrivait de l'intérieur, ayant Yard à a 

tête. U s'est avancé, lui, sur moi, et m'a frappé, mais je 

l'ai renversé d'un coup de pied. Je me suis ramassé auprès 

du comptoir, et je leur ai l'ait tête. J'ai entraîné, en lut-— - -w.v>. v u.1 cnu unie 

tant, trois ou quatre de ces brigands en dehors d^ «» nui-

son, et là je me suis battu avec eus. J'ai entendu criera 

l'intérieur de la maison, et je suis revenu en enfonçant l 
porte qui se fermait a ce moment. 

J'avais conservé mon sang-froid, et je croyais ferme-

ment qu'on égorgeait mes camarades. Je me rappelleqœ 

je disais à ces brigands : « Vous voulez donc nous tuer? 

Martin et M. Delahode étaient hors de combat en partie,.! 

ce moment j'étais seul et j'avais tout le monde sur moi, 
même leur chien. 

D. Il vous mordait?—R. Très violemment. J'ai enfe 

succombé, et on m'a pris par mes habits. J'ai été trai» 

par terre, puis porté sur une table ; c'est alors que j'ai 

reçu un coup de crosse de fusil; j'ai même cru qu'on l'a-

vait déchargé sur moi. J'avais perdu mes forces, niais 

non pas connaissance. Ils'écoulaquelques minutes pendait 

lesquelles Yard et ses complices parurent ton r conseil. 

Yard s'approcha de la table et me dit : « Ce n'est pas tout, 

ton argent ! » Je n'ai pu répondre; il s'est mis à me fouil-

ler, et s'est emparé de ma bourse. « Il avait une montre,» 

a dit un autre individu; et aussitôt Yard m'a dépouillé œ 

ma montre, de sa chaîne, et de mon portefeuille. Le porte-

feuille fut visité avec soin, et l'un d'eux en y trouvant la 

carte de la maison de commerce que je représente, se m" 

à dire : « Ah ! ah ! il est dans le commerce celui-la ■ 

J'avais repris quelque force pendant ce temps-la, et) 

dis en me soulevant un peu: Oui, je suis dans le coni-

merce ; vous voyez bien que je ne suis pas une canaillt 

Je reçus à l'instant même, en pleine poitrine, plus'* 

coups de ces grosses barres de bois que vous voyez w 
la table, et je retombai sous ces conps. , ,^ 

D. Avez-vous vu la fille Clairet pendant ces scènes.' 

R. Très bien. Elle a fait preuve d'une audace et d'une i 

solence extraordinaire. C'est elle qui s'est approchée 

moi pendant que j'étais expirant sur la table, et nw wj 
tée à la figure en me disant : Tiens, voilà pour toi. 

aussi parfaitement reconnu les frères Douchet. 

Tous ces gens-là ont engagé entre eux un W"
0

4 
™,t A défaire"* 

, w.ii eugage entre eux ai 
dont le but était de trouver les moyens de se 

moi. J'entendais qu'il était question de me nom' ^ 

garde ; un autre parlait de canal. Je crus que ce, . 

de moi, et ils allaient, en effet, me Saisir, quand J 

un mouvement de qui vive, d'alerte; on parla de J^Jt 

et j'entendis aussitôt les pas cadencés d une
 0

j que 

l instant, tout s'évanouit, et il ne resta auprès de 

Petit, Yard et la fille Clairet. .. « d'itr 

La porte s'ouvrit, et je vis apparaître un otn ^ 

fanterie : « Vous êtes mon sauveur, lui dis-jp, J°
 cr

j
eri sous votre protection. » Y'ard et Petit se mire» ^ 

en me montrant : « Le voilà, le brigand! U n a P
a

 lai!21)
ii 

Oaver. ol nnne livi paver, et nous 

d'avoi 
avons ;f une râclée! » Jempffl 

 uuu .aura. " ' {noilt!*' 
r été volé, et l'officier me fit restituer ma

 Vji; 
ma chaîne et mon portefeuille. Quant à l'argc i 

répondit : « Ca ne se reconnaît pas! » J^IS^ 

L'officier arrêta Yard et Petit. U rechercfia■ * ̂  

maison s'il y avait d'autres personnes, mais 

disparu. -'nsta^'j 
L'audience est suspendue peudant quelques i ^ ygi 
Quand on la reprend. M. le président dcuian 

ce qu'il répond à la déclaration de M. Pilhes. 

Yard : Il y a, dans ce que dit Monsieur, trois 4 

mensonges. Jéd'
r8
' 

_ M. Pilhes, rappelé, affirme la sincérité de sa g
 $

 W 

lion, et fait connaître la gravité de l'otat auqu ,.
S

; 1 

réduit. Il est resté sotird pendant vingt-neui jr ^ u 

avait sur le corps plus de quinze blessures gra ^ 

n'a pu pendant trois mois se coucher. .
 r

 pilb* 

M. le président : Yard, vous avez volé le si 

—R. C'est lui qui m'a donné sa bourse. , ^so"
1
' 

D. Pourquoi ?—R. Pour payer ce qu'ils avaie" 
un' et casse. tePr 

D. Tout co qui était dans la bourse ? —
 ,l

- ' J 

y avait le fusil à payer. -,
 t]U

e vo^* 

D. Comment! vous lui faisiez puyer le lasu 
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_ ,1a tête? -Ce n'est pas moi, 

S? ... , . Tenez vous y étiez si bien, que, de-

^^S'Kous aiSsi un Jeu plus bas que . peau 

«# la Por^ ̂ 'heureusement pour vous vous n étiez pas 

Y, ventre- et qui 
a" . moi 

^aportc,^ 

Tsi le fusil a été cassé, ce n 

ar d 

pilhes 

^Âlrê par d'autres; j« 

il a p« 

po«c 

P 
q 

l'aisez-vous donc. J'ai lutté contre 

u
 sieur P*M*

 me sen
,
ajt d(; |jlu9

 ̂  et il a le 

iucbet; çesi . 4 é . ^ n>y avait eu quo ies 

oignet solide, « ,, ge serait dénoué autrement. Il e accusés ici présens, « 

°» 1 e.LrMe à l'audition d cède à 

de ligne, en garnison 

ça : 
es témoins. 

D'autres témoins viennent déposer en faveur 

M* Jules Eavre prend ensuite la parole dam 

de Yard, 

parole dans l'intérêt 

des parties civiles. 

M. l'ayocat-général Bresson soutient énergiquement 

l 'accusation à l'égard de tous les prévenus. 

P. S. Une heure. Les accusés sont déclarés cou pables, 

à l'exception de la fille Clairet. Nicolas Douchet est con-

damné aux travaux forcés à perpétuité et à l'exposition ; 

les trois autres, Yard à 6 ans de travaux forcés et à l'expo-

sition; Petit et Kléonore Douchet à ■i ans de prison, et so-

lidairement à 200 

Pilhes et Delahode. 

r. de dommages-intérêts envers 

et à 300 fr. envers M. Martin. 

MM. 

On ÇSe.picrre 0ff,wui^ 

d
'
iuf

 du
C
r au rseplémbre dernier, 

a Saint-Denis : Dans la 

étais de garde à 

nuit nu l A < yinl m'avérttr qu on demandait du 

'a Place '^ns une maison mal famée, et je partis avec une 
secours ̂  .

)arce
 qu'on disait qu'il y avait une 

dizaine û 10
 maifaitcurs. Quand je fus arrive chez Yard, 

1uiQ/ ,,,er la maison et je plaçai des sentinelles. Je pe-

3e fiS Ensuite à l'intérieur, et je vis, à gauche en entrant, 
nétrai U1S Rendue par terre et couverte de sang. 

"nC Sfmmes se trouvaient aussi dans la même pièce ; 
peux no m c t Petit. « Vous pouvez entrer, me dirent-

q ^'Cne
 v0US ler

-
a lien

'
 Parbleu

' I
e ,e crois ljien

' *
leur 

^^^nne^wèssée se plaignit d'avoir élé volée, ct je 

« rendre sa montre, une chaîne et un portefeuille. Elle 
lL"i e al 'une bourse, et Yard répondit: Allez la chercher. 
réc}

 e
 nue me dit la personne blessée, qui se plaça 

1 a protection, je fis une perquisition dans la mai-
8°US "t iê n'y trouvai que quelques vieilles filles et une 
so"i e ,*g : eune cmi était couchée âvec un homme. Je vis 
8U 'hî ï un fusil que je reconnais sur cette table, et qui 
en . af

 can
on tordu en deux endroits, la crosse brisée, et 

qui portait des taches de sang et des cheveux collés sur 

16 m%re' : Quelle était la position de Pilhes? 

Le témoin : H éte^ toul étendu par terre, le long du 

n,uI"
 (

f
t(t :

 H était debout ; monsieur fait un mensonge. 

if le président : Personne ne croira qu'un homme qui 

' ' j'gpaulette et qui s'est si bien conduit dans cette 

circonstance, vienne ici, désintéressé qu'il est d'ailleurs 

dans cette affaire, déposer contre la vérité. 
Le témoin : Je dois ajouter que pendant le trajet de 

la maison Yard au poste où j'ai conduit tout le monde 

Yard et Petit accablaient les plaignans d'injures. Ils se sont 

conduits d'une manière dégoûtante, en les traitant de vo-

leurs, ^ecanailles. J'ai été obligé de les faire taire et de les 

mettre au violon pour laisser au commissaire de police la 

possibilité de faire son procès-verbal. 
Les sieurs Josjeph Lépicier et Jules Blot , soldats au 

23' de ligne, confirment les faits qui précèdent. 
Fille Prudhomme : J'ai entendu du bruit à la porte 

d'une de ces dames ; j'ai eu peur, et je me suis renfer-

mée chez moi; je ne sais rien par conséquent. 

La fille Thèrèze Houzard déclare qu'elle ne sait rien de 

ce qui s'est passé. 
La fille Michel et le sieisr Desmaresf, qui ont été trou-

vés ensemble par l'officier, déclarent qu'ils ont entendu 

du bruit, mais qu'ils n'ont pas ouvert la porte de leur 

chambre. 
La fille Danery, ayant l'habitude de coucher sur le der 

rièro de la maison , déclare qu'elle n'a rien entendu. 

M. Martin, commissaire de police à Saint-Denis : J'ai 

dressé les procès-verbaux qui sont au dossier, et qui 

constatent les déclarations qui m'ont été faites. Je ne peux 

que m'y reporter. 
I). A quelle cause attribuez-vous l'état grave des trois 

plaignans? — R. Aux blessures qu'ils avaient reçues. 

D. Vous avez parlé d'odeur alcoolique?—R. Je sortais 

de mon lit, et à ce moment on est sensible à cette odeur. 

Ces messieurs sentaient un peu l'alcool, mais ce n'était 

pas la cause de l'état dans lequel ils se trouvaient. 

D. Quelle est la réputation des accusés dans voire com-

mune ? 
Le commissaire de police : Yard est depuis bien peu de 

temps à Saint-Denis, ce qui explique pourquoi je n'ai pas 

eu encore à sévir cont;e lui. La maison qu'il a prise a 

toujours eu une fort mauvaise réputation. Du moment 

qu'il en acceptait la direction, il ne pouvait être à mes 

yeux un honnête homme. 
D. Et les frères Douchet? — R. Leur caractère est re-

nommé par sa violence. On ne les cite pas comme mal-

honnêtes. 
D. Mais Douchet a été condamné pour vol? — R. Pas à 

Saiui-Denis, au moins. 
D. Je le crois bien, il n'y a pas de Tribunal. C'est à 

Beauvais. 
R. Je l'ignorais. Du reste, depuis l'affaire actuelle, il 

s'est passé dans la maison un fait identique à celui-ci. Un 

individu y a été littéralement laissé pour mort sur la place; 

il ne s'est relevé qu'après cinq heures d'évanouissement, 

C'est le sieur Barbotteau, domestique de la maison, qui a 

fait ce coup. Depuis que ces messieurs ne sont plus là, la 

maison est dirigée par les mêmes principes. (On rit.) 

MM. Leroy des Barres, médecin à St-Denis, Tardieu, 

agrégé de la Faculté de Médecine, et Bayard, docteur-

médecin à Paris, rendent compte de l'état des sieurs 

Martin, Delahode et Pilles. L'acte d'accusation contient les 

conclusions de leurs rapports, 
M. Heff, rappelé, s'explique sur la moralité des accusés, 

h lait connaître que plusieurs fois des hommes de sa com-

pagnie, composée en grande parlie de mauvais sujets, ont 

eu souvent à souffrir des rixes qui leur étaient suscitées 

dans la maison des sieurs Douchet. 
Les filles Michel et Clairet font connaître qu'elles ont 

caché une partie de la vérité à la justice par suite des me-

naces qui leur avaient été faites. ^ 

Ainsi la fille Michel déclare que c'est dans sa chambre 

îjuc les sieurs Douchet sont venus changer de chemise 

ns étaient couverts de sang. 
Ces deux accusés nient énergiquement cette circons-

tance. 
La fille Michel : Je n'ai pas dit cela plus tôt, parce que 

Douchet avait dit : « Celui ou celle qui me livreraient, je 

Jeur casserais une aile. » 
Ua fille Clairet dit qu'elle aussi a élé menacée par la 

femme Douchet. 
La fille Michel : A preuve même que Douchet jeune 

disait : « Cré coquin de chien ! il ne me connaissait plu-
11 me mordait aussi. » 

. On entend quelques témoins assignés par les parties 

civiles, qui déclarent que MM. Martin, Delahode ct Pilhes 

n étaient nullement en état d'ivresse. Le patron de M. 

* nhes dépose de la douceur du caractère de ce plaignant, 

j M. Thiellant, au contraire, assigné par les accusés, 

dépose qu'il a entendu un jour un ami de M. Pilhes dire 

on s'était bien moqué de ce dernier et de son aven-

ture; que c'était un mauvais querelleur, se liant sur sa 

torco. Ce témoin a fait des démarches pour assoupir l'af-

*"re -,. M - Pilhes lui disait que Yard avait été très modéré, 
el qu il cherchait à calmer les autres. 

Le sieur Pilhes : Je disais cela pour amener Yard à 

wouB faire connaître les complices qu'il avait eus. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7- chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 9 février. 

PUBLICATION ILLICITE DE COURS DE PROMESSES D'ACTIONS IN-

DUSTRIELLES. — NEGOCIATION DES RÉCÉPISSÉS OU PROMESSES' 

D'ACTIONS. — (Voir la Gazette des Tribunaux des 7, 8 

et 9 fé vrier.) 

A l'ouverture de l'audience, et en présence d'un audi-

toire toujours plus nombreux, la parole est donnée à M' 

Billault. défenseur de MM. Bourgoin et Lejolivet. 

M' Billault : Je suis chargé à votre barre de la défense 

deM. Bourgoin. Avant de connaître celte affaire, et la ju-

geant sur les proportions que le public lui donnait, j'ai 

cru, et c'est encore là une de ces témérités dont il faut se 

repentir, j'ai cru que la justice allait être appelée à donner 

une de ces grandes et utiles répressions qui arrêtent le 

mal dans sa source et rétablissent l'ordre et la sécurité dé-

plorablement troublés ; j'ai cru. qu'il s'agissait pour elle 

de sévir contre le mauvais génie qui s'était emparé de 

tous les esprits ". le jeu, l'agiotage. Et aveé ces pensées 

qui m'assiégeaient, non-seulement j'étais loin de trouver 

une excuse à ces hommes à moi signalés par les désastres 

publics, mais j'étais contre eux, et tout prêt à les'aeeuser 

" i'eusse pu le faire 
C'est un nouvel exemple, appris à mes dépens, de ce 

vieil adage : qu'il ne faut pas juger sans entendre; qu'il 

ne faut pas trop se laisser aller à celte voix du peuple, 

qui, quand elle n'est pas la voix de Dieu, est souvent la 

voix de l'erreur et de l'exagération. A mesure que la lu-

mière s'est faite pour moi, j'ai jeté les yeux sur cette "af-

faire, vu les hommes et les pièces qui y figurent; j'ai été 

plus que surpris comment il avait été possible de donner 

le change à l'opinion , comment il avait été possible de 

frapper de réprobation des hommes qui étaient restés 

étrangers au mal qu'on déplorait. 

Mais aujourd'hui que nous sommes devant la justice, 

que les faits sont connus, que les hommes qu'on accuse 

se sont montrés sincères dans lenrs aveux, complets et 

sans réticences dans leurs déclarations, il faut reconnaî-

tre que ee ne sont pas là les hommes qui ont jeté l'alarme 

dans l'industrie, qui ont fait baisser et hausser les fortu-

nes suivant leur capricieuse et insatiable ambition ; il faut 

reconnaître qu'en les accusant on s'est trompé. Au mi-

lieu de tous ces intermédiaires inconnus, courtiers dé-

loyaux, courtiers improvisés par.la circonstance et pour 

la circonstance, ceuxrque je défends ont eu l'inconvénient 

qu'amène trop souvent la loyauté : ils ont élé probes et 

honnêtes, ils ont fait des opérations qu'ils avouent, un 

gain qu'ils reconnaissent ; ils ont tenu des livres qu'ils 

représentent, ils ont donné lesjioms de leurs cliens, sans 

qu'on les leur demande. Les autres, ceux qui ont fait le 

mal, ceux qui se cachaient, ceux qui n'avouaient rien 

n'avaient pas de livres; on ne les a pas recherchés : ce 

sont les hommes loyaux et sincères qu'on a mis en 

cause. 
Quoi qu'il en soit du choix que la justice a l'ait dans 

ses poursuites, du mode qu'elle a adopté, j'ai voulu me 

rendre bien compte du mal et du remède. 
Ce n'est pas la négociation des récépissés qui est le 

mal ; le mal, c'est le profit illicite fait sur une chose illi-

cite. Ainsi j'aurais compris que p>ur les gens faisant em-

ploi el trafic d'une position, et donnant leur nom comme 

un leurre au public, j'aurais compris, dis-je, la sévérité de 

la poursuite Si j'avais vu la sévérité dirigée contre .ces 

formateurs de compagnies si vite éclos.es qui n'eut rien 

ne versent rien, ne présentent de garantie sur rien, qui 

selon l'argot, coulent ou fusionnent, qui donnent à leurs 

amis des actions par centaines, par milliers, pour que la 

plus large part du bénéfice leur revienne, j'aurais com-

pris. C'est là le mal. 
Appeler les petites bourses, les ignorans, les clouer dé 

finitivement à une affaire provisoire, et se sauver en em-

portant, comme on dit, la line fleur de cette affaire, ce 

sont là les coupables, les grands coupables : j'aurais com-

pris. Mais est-ce qu'en condamnant mes cliens, des hom-

mes comme vous les connaissez maintenant, à l'honorabi-

lité desquels la voix grave et peu élogieuse du ministère 

public a voulu rendre hommage; est-ce qu'en les condam-

nant, ceux-là dont je vous parle, ceux-là qui se cachent, 

qui sont dans l'ombre, subiront le contre-coup de la 

poursuite? 
Le ministère public avait raison d'appeler la sévérité 

sur les auteurs dé ruines et de désastres qu'il faut déplo-

rer ; mais, avant tout, il faut être sévère pour les vrais 

coupables , il ne faut pas se tromper , il ne faut pas 

frapper à faux : une erreur en pareil cas , est un 

double malheur ; elle désole les honnêtes gens , elle 

réjouit ceux qui ne le sont pas. Avant tout il devient 

nécessaire de ne pas fourvoyer l'opinion publique, seul le-

vier puissant qui, quand il est mis en mouvement, peu 

soulever même la froide impassibilité de la justice. Il faut 

que l'opinion soit éclairée pour qu'elle ne mette pas son 

poids dans la balance, qui ne doit avoir de poids que ceux 

contrôlés par la plus irréfragable vérité. U ne faut pas croire 

que le mal est ici, que les coupables sont ici. 

Prenez garde : en persistant dans cette erreur où vous 

vous êtes laissés entraîner, vous révéleriez une impuissance 

fatale. En atteignant ceux qui ne doivent pas être atteints 

vous montreriez que vous ne pouvez pas atteindre ceux 

qui doivent l'être ; et le lendemain, le mal continuera, s'é 

t -ndra, grossira, et vous serez désarmés, et vous aurez la 

douleur d'avoir à ajouter à l'aveu de votre faiblesse, de 

votre insuffisance, la douleur d'avoir frappé des inno-

cens. 
Prenez garde : cette conséquence est mauvaise pour la 

justice, elle est mauvaise pour le pays. Arrêtez-vous, re-

g vrdez, examinez, et dites avec nous, qui d'abord pensions 

comme vous, mais qui avons réfléchi, dîtes avec nous 

qu'ici, dans ce procès, pour ces hommes que voilà, l'agio -

tage n'est pas en cause. 
Avant d'aller plus loin, je rappelle que les faits dignes de 

l'animadversion de la justice trouvent leur répression toute 

simple, parfaitement et textue llement indiquée dans un ar-

ticle du Code pénal dont on n'a pas dit un mot; je veux 

parler de l'art. 419, qui punit ceux qui créent un cours 

factice. 
C'était là le véritable mal ; c'était là ce qu'il fallait pour-

suivre et réprimer ; mais dans celte cause il n'y a rien de 

tout cela. 
Vous avez entendu le syndic de la compagnie des agens 

de change, vous vous rappelez les paroles que le ministère 

public s est plu à rappeler, et dont il s'est fait une arme ; 

il a dit avec une douleur qui seyait bien à la dignité du 

syndical, que dans ces derniers temps la Bourse était as-

siégée, envahie par une foule d'agioteurs, qu'on les comp-

tait par sept ou huit cents; qu'ils étaient si serrés, si com-

pactes, qu'ils avaientélevé une barrière si infranchissable, 

qu ; les hommes du lieu, les officiers publics, les agens de 

change, ne pouvaient plus pénétrer dans leur sanctuaire. 

Mais je regarde, je regarde encore, et je ne vois rien. Où 

sont donc ces agioteurs, celte armée d'agens, ces batail-

lons de courtiers marrons qui barraient le passage à MM. 

du parquer.' Mais si la Bourse en était pleine, si elle les 

dégorgeait jusque sur les degrés du temple, où sont-ils 

donc? Je n'en vois pas un seul, et pourtant vous le savez 

bien, puisqu'on vous l'a dit, votre enceinte ne pourrait les 

contenir. 
Là, à la Bourse, un représentant de l'autorité civile, un 

commissaire du Roi, nommé par le Roi, choisi par les 

ministres, l'œil et le bras du gouvernement, M. Baudesson 

de Richebourg, était là, remplissant son devoir, cherchant, 

s'cnquéranl avec plus de^capacité que certes il n'en faut 

pour découvrir ; et qu'est-il venu dire à cette barre : que 

vous aviez dans la personne deM. Bourgoin (je ne parle 

pas de M. Lejolivet, qui n'était pas à la Bourse) l'homme le 

plus honorable, que les maisons de banque les plus hono-

rables île Paris s'honoraient d'avoir pour ami. 

Quels sont donc les auteurs de cet indigne agiotage? 

Je ne sais ; voyez, cherchez ; mais avant, retenez que si la 

oiveut punir l'agiotage, vous devez prendre les agioteurs, 

ci, il n'y en a pas.-
U y a plus, cette sévérilé recrudescente qui s'est mon-

trée en septembre, comment s'est-elle manifestée ? Com-

ment! jusque là la police administrative dormait? Quoi! 

seulement en septembre, quand les filets étaient tendus, et 

retirés les mailles tendues par le poids des millions, en sep-

tembre seulement la police administrative a entendu un 

léger écho de ce tourbillon qui renverse tout, et au milieu 

de ce pillage de corsaires, elle va chercher non pas sept 

ou huit cents pillards, mais quelques hommes, tous hono-

rables, signalés comme tels, même parmi ceux qui les ac-

cusent? et après les avoir signalés à la vindicte publique, 

après les avoir offerts en holocaustes aux mânes des fortu-

nes qui ne sont plus, elle les amène ici devant . la juridic-

tion criminelle pour lés signaler aux sévérités de la jus-

tice. 
La justice va prononcer. Loin de moi d'accuser sa né-

gligence; mais j'accuse la négligence ou l'impéritie de 

l'administration. On avait ferme les yeux en juillet, en 

août, dans la plus grande partie du mois de septembre ; 

les grosses affaires étaient faites, les fortunes avaient bas-

culé, et c'est alors seulement que le ministre de l'intérieur 

averti, informe son collègue des finances; et c'est alors que 

tout-à-coup, par une pensée habilement éclose, on se dit : 

Le mal, ce sont des intermédiaires qui l'ont fait, des hom-

mes sans caractère public, qui se sont posés entre le ven-

deur et l'acheteur; entre l'agent de change et son client, 

entre deux paragraphes delà loi du 15 juillet; et ceux-là, 

on n'a pas hésité à" les poursuivre, on les a poursuivis, et 

on les a souillés de visites domiciliaires ; on a interrogé 

leurs papiers, leurs secrets, et aujourd'hui les voilà devant 

vous. 
Mais si ces hommes ne sont que des intermédiaires, des 

entremetteurs, des courtiêrs-marrons, comme on voudra 

les appeler, les auteurs, les promoteurs de leur œuvre se-

ront au moins leurs complices. Non, il n'en est pas ainsi, 

et nous aurons ce spectacle étrange, que ce sera l'homme 

honorable qui sera victime de sa loyauté, quand le fourbe 

ct le fripon ne seront pas démasqués! Bien étrange spec-

tacle qu'il nous est donné de souffrir, car, en le voyant, 

qui pourra s'empêcher de s'écrier que les loi? sont "bien 

impuissantes dans notre pays, de poursuivre les bons, el 

de laisser en paix les méchans. 
Ceci vaut bien la peine d'y songer, Messieurs, et si M. 

l'avocat du Roi vous a engagés à descendre au plus profond 

de vos méditations sur les principes qu'il veut faire pré-

valoir, ne trouvez-vous point qu'il vous faudrait descendre 

aussi bas pour ne pas exposer la législation de votre pays 

à être taxée d'une si grande faiblesse, d'une impuissance si 

fatalement notoire. 
Voilà, Messieurs, ce que moi, qui, comme vous pour-

riez le faire en abondant trop dans les dangers à vous si-

gnalés par le ministère public, me suis laissé entraîner à 

des impressions téméraires et fausses, j'ai cru devoir 

soumettre à vos lumières et à votre loyauté, avant d'a-

border les faits de cette cause qui concerne ceux que je 

défends. Voyons donc ces faits. 
Et d'abord, il y a eu, ce qui devait arriver, ce qui arrive 

toujours quand on tombe sur des hommes que les affaires 

sont venues subitement trouver, il y a eu des exagérations 

sur les bénéfices: mais peu importe; pour mes cliens, vous 

dites ces bénéfices de 200, de 300,000 francs, informez-

vous donc hors de cette enceinte, comptez les bénéfices 

de l'agiotage, vous verrez des millions. Nos bénéfices, à 

nous, sont modérés, en comparaison de ceux de bien d'au-

tres, mais ils ne sont pas, comme vous dites, de 300,000 fr. 

L'expert a donné le chiffre absolu, quand il y avait des re-

mises accordées dont il n'a pas tenu compte. Puis, a-t-il 

songé aux gens qui ne paient pas quand ils perdent? 

Dans le désordre des premiers jours qui ont suivi la 

poursuite, les comptes étaient difficiles à régler et quand 

on les a réglés, on n'a plus trouvé les cliens ; je ne dis pas 

les noms de ceux-là, il faut les laire, ce sont de malhon-

nêtes gens. 
. Mais il reste de ce qué je dis que Bourgoin et Lejolivet 

ne doivent en rien porterie poids de ces bénéfices exagé-

rés, de ces fortunes scandaleuses qui* à bon droit, ont jelé 

l'effroi dans les esprits et glacé la confiance. 

Cela dit, j'arrive au cœur du procès. 
Bourgoin et Lejolivet : je dis tout de suite combien le 

rôle de Lejolivet devra être amoindri, sont prévenus de 

trois délits, de s'être immiscés dans les fonctions d'agens 

de change; d'avoir négocié, comme agens de change, des 

valeurs cotées et non cotées à la Bourse, avant et après la 

loi du 15 juillet; et, en dernier lieu, d'avoir publié la cote 

d s effets publieset des valeurs industrielles non cotées à 

la Bourse. 
C'est ici qu'il me faut encore faire remarquer combien 

l'opinion a pris le change dans cette affaire. Le premier 

délit, remarquez-le bien, est étranger à l'agiolage sur les 

entreprises de chemins de fer. Voyons donc sur le premier 

délit s'il y a matière à condamnation. 
Bourgoin, dit-on, s'est immiscé dans la négociation des 

rentes 5 pour 100, de ducats de Naples, et d'autres va-

leurs que nous énumèrerons bientôt ; nous avons le re-

levé des livres deM. Leray, son agent de change. Ce re-

levé nous apprend quo les opérations de M. Bourgoin sur 

les 5 pour 100 sont presque insignifiantes, qu'elles ne peu-

vent constater chez lui l'intention et l'habitude des spécu-

lations. Quant aux autres affaires, elles sont assez nom-

breuses, quoique peu importantes en chiffre; ce sont des 

négociations sur les houillères de la Chazotte, le zing 

de la Nouvelle-Montagne, sur le gaz de Cherbourg; car, 

sur ce point, j'admets toutes les données avancées par le 

ministère public. 

Ce qu'il faut savoir tout d'abord, c'est que toutes ces 

industries sont regardées par les agens de change comme 

de petites affaires, qu'ils les dédaignent, ne croyant pas 

qu'elles puissent les indemmiser de la perte de temps 

ni des soins qu'ils leur donneraient. 
Quand un client de province arrivait et demandait à sore 

agent de change des actions de ces petites entreprises, 

J'oflicier public disait qu'il rie s'en occupai l pas, qu'il ne 

pouvait le renseigner; et comme le client insistait, que 

souvent même il avait fait le voyage de Paris dans le seul 

but de devenir actionnaire de la Chazotte ou du gaz. de-

Cherbourg, ou du zing de la Nouvelle-Montagne, qu'ar-

rivait-il? qu'alors, pour ne pas mécontenter des hom-

mes qui, en définitive, le font vivre, l'agent de change lui 

indiquait un de ces hommes loyaux qui, sans fonction pu-

blique, cela est vrai, sans mission reconnue, au moins par 

le gouvernement,, voulait bien ramasser ces petites affai-

res, que l'agent de change laissait tomber à ses pieds. 

On me dira : en droit, çela est mauvais ; vous aurez rai-

son, je suis prêt à le reconnaître comme .vous; l'officier 

public doit accepter les affaires minimes comme les plus 

importantes ; il doit se faire grand pour les grandes affai-

res, et petit pour les petites. Ce devrait être ; mais cela 

n'est pas; et alors se fait une lacune qu'il faut combler; 

heureux quand ceux qui la comblent sont des hommes 

comme mes cliens, qui, pour n'être pas des officiers pu-

blics, n'en marchent pas moins leurs égaux en droiture 

et en loyauté. 
M. Bourgoin a donc fait de ces petites affaires; mais 

pour que cela fût mal, il faudrait que le fait fût répété^ il 

faudrait constater que ça été chez lui une détermination 

bien arrêtée de faire une concurrence aux agens de chan-

ge, d'usurper leur privilège, sans cautionnement, sans-

offrir aucune garantie, d'avoir cherché dans cette latente 

usurpation les moyens d'une rivalité audacieuse et d'une 

rapide fortune. 
Vous avez, Messieurs, un critérium certain pour juger 

si les agens de change sont en guerre permanente avec 

mes cliens, quo vous appelez des courtiers marrons. Vous 

avez entendu des agens de change donner leur opinion 

sur eux, vous avez vu les lettres d'autres agens de change 

s'expliquer franchement dans une correspondance intime., 

et vous avez vu la bonne intelligence qui résulte de ces 

déclarations et de cette correspondance entre M. Bour-

goin et les agens de change. 
Pouvait-il en être autrement? Bourgoin était-il donc pour 

eux un rival redoutable? Leur enlevait-il leurs cliens , 

leurs affaires ? Voyons l'importance de ces opérations sur 

les fonds cotés, domaine des agens de change. A combien 

se montent pour deux années les courtages résultant de ces 

opérations? A 300 francs. Voilà les affaires de Bourgoin 

faites en dehors de la négociation des promesses d'ac-

tions. 
Voilà le fait qu'on a relevé sur les livres, et dont on a 

trouvé la contre-épreuve sur les livres de son agent de 

change; en deux ans il a conquis 300 fr. sur le domaine 

des agens de change. 
Cela dit, voyons comment la loi s'explique : la loi du 

28 ventôse an IX a prévu le délit; elle dit dans son article 

8, qu'il est défendu, sous peine d'amende, à tout banquier, 

négociant, marchand, d'exercer les fonctions d'agent de 

change ou de courtier-marron. Remarquez que la loi n'a 

pas attaché la pénalité à un seul fait de négociation; elle 

a voulu un ensemble de faits, une suite d'affaires, pour 

constater l'usurpation de la fonction. 

Je sais bien que l'arrêté du 27 prairial an X a été plus 

élastique; il a voulu étendre la portée de là loi de ventôse; 

et dans sm article 4, il dit qu'il est défendu de s'immiscer 

d'une façon quelconque dans les fonctions d'agent de 

change. Je n'examine pas de très près si les décrets ont 

force de loi, si à plus forte raison un arrêté des consuls 

peut l'avoir, il s'agit d'interpréter le texte, et le texte, 

c'est la loi de ventôse an IX, celle qui définit la fonction 

de l'agent de change; celle-là. exige quelque chose de per-

manent, une succession dans les faits, une habitude. Je 

sais bien qu'on pourra exhumer certaine ordonnance du 

26 novembre 1781, et qu'on pourra encore, en la pressu-

rant, en extraire certaines inductions favorables à la pré-

vention; mais ce qui domine, et à quoi il faut toujours se 

reporter, àquoi il taut toujours que je revienne, c'est à la loi 

de ventôse, qui, en rétablissant le privilège, fait un droit 

nouveau, le définit, et dicte une pénalité toute particu-

lière pour le fait d'immixtion dans la fonction créée. 

Ainsi, vous le voyez, Messieurs, grande est la différence 

d'opinions entre le ministère public et nous; pour nous, 

la nouvelle législation domine, et cette législation, c'est 

le fait complexe. Ainsi, pour les faits que je viens de si-

gnaler, vous avez à examiner si pour deux années un 

courtage perçu, qui s'élève à 300 francs, est de nature à 

constituer l'habitude, le fait complexe, c'est-à-dire l'im-

mixtion telle que l'a voulue la loi; et quand vous aurez 

constaté la rareté du fait, et aussi quand vous vous serez 

îvppelé que les agens de change ne faisaient pas ces sortes 

d'affaires; qu'ils les dédaignaient; qu'ils ne pouvaient pas 

les faire, ignorant qu'ils étaient des renseignemens néces-

saires pour donner un conseil éclairé, vous direz que la 

pénalité ne doit pas-être appliquée. 

Une seule affaire, celle des houillères de laChazotte, pa-

raît plus importante; mais, ce que vous ne savez pas, c'est 

qu'elle se trouvait entre les mains de M. Bourgoin dans 

un cas tout exceptionnel; cette affaire me donnera occa-

sion, et j'en suis heureux de rendre, comme l'a fait un 

honorable magistrat, M. Baudesson de Richebourg, hom-

mage à la respestabilité, je demande la permission d'em-

ployer ce mot presque anglais, de M. Bourgoin. 

Cette respectabilité, si nous avions voulu la rendre no-

toire à vos yeux comme elle l'est aux nôtres, lés plus 

grands noms de la finance seraient venus la proclamer à* 

votre barre; les vingt plus grandes maisons de banque de 

Paris seraient venues vous dire que l'entreprise des houil-

lières de la Chazotte est la preuve la plus éclatante, je 

i;e dis pas de l'honnêteté, de la bonne foi deM. Bourgoin, 

mais de sa générosité, de l'abnégation chez lui de toute 

pensée de lucre, et de sa fidélité à tenir ses engagemens. 

Pour soutenir cette affaire de la Chazotte, M. Bourgoin a 

perdu s i fortune, el cette fortune élait belle. Quand on de-

mandait à un agent de change des actions de la Chazotte, 

il disail : « Il y a un homme qui ne vous trompera pas, 

qui n'a jamais trompé personne; il est à la tête de cotte 

affaire, allez chez lui. » Ainsi, pour lui, c'était une affaire 

tout exceptionnelle, et cette personnalité, cette exception 

il les a payées de sa fortune. 

Voilà pour le premier délit. 

En fait, qu'y trouvez-vous? presque rien, si peu, qu'il 

faudrait la dernière rigueur pour en faire l'objet d'une ac-

cusation aux yeux du monde, aux yeux de lu morale, et 

il faut plus aux yeux de la justice criminelle. En droit, la 

question est encore plus facile à résoudre. Voyez les tex-

tes, rapprochez-les, et dites s'ils ne vous permettent pas 

d'absoudre. Pour moi, j'ai la conviction profonde qu'ils le 

peuvent, et que, commentés par vous, ib le feront. 

Je passe au second chef de prévention reproché à mes 

cliens. Je dois dire en commençant que M. Baudesson do 

Richebourg, commissaire du gouvernement près la Bour-

se, interrogé sur la question de savoir si M. Bourgoin fai-

sait des affaires sur les effets cotés, a répondu qu'il i.\n 

faisait pas, el cepcndantM. Baudesson de Richebourg con-

naît ces figures de courtiers marrons; il voit ce qui se fait 

au Parquet, dans la coulisse; s'il y a un homme à la 

Bourse à qui il soit difficile d'échapper, c'est à lui, et ce-

pendant M. de Richebourg, l'homme du gouvernement, le 



magistrat intègre, déclare à votre barre qne M. Bourgoin 

n'est pas de ces hommes. Ce premier fait doit donc être 
écarte. 

Il y en a un qui consiste en deux négociations faites 

après la loi du 15 juillet, mais avant l'homologation de 

l'adjudication. Rappelez- vous, Messieurs, ce que vous avez 

appris par les débats. Il y a un moment où les actions ne 

sont pas susceptibles d'être cotées avant une certaine for-

malité. Ce moment, c'est l'intervalle qui s'écoule entre l'ad-

judication et l'homologation ; dans cet intervalle les agens 

de change ne négocient pas, la conséquence est qu'alors 

cela restodansle droit commun. 

Et remarquez qu'il ya là un intérêt sérieux. L'intermé-

diaire qui connaît le terrain, qui est au courant des nou-

velles de bourse, empêche les abus, empêche que l'igno-

rant soit dupé par le fripon; à la place de ces intermédiai-

res honnêtes, s'il y avait de ces faiseurs d'affaires, de ces 

hommes'moitié faiseurs de société et moitié vendeurs de 

leurs propres actions, demandez-vous si le public se trou-

verait bien d'être livré, sans défense, sans conseil,- sans 

sauvegarde, à ces hommes qu'on voit une fois pour leur 

donner de l'argent, et qu'on ne sait où retrouver ensuite, 

à ces ombres qui disparaissent aussitôt que la lumière est 
faite. 

Avec Bourgoin, on n'était pas trompé. lia fait des af-

faires, beaucoup d'affaires; il a gagné 200,000 francs, 

300,000 francs, plus si vous voulez, je le veux bien, lui 

ne s'en défend guère ! Qui vient se plaindre de lui ? qui 

est venu à votre barre le signaler comme un de ces hom-

mes étendant partout le réseau de la duplicité ? Vous n'en 

avez pas trouvé un seul; pas une des nombreuses victi-

mes de l'agiotage ne s'est levée pour vous le montrer du 

doigt, pour l 'accuser d'être l'auteur de sa ruine. On allait 

trouver Bourgoin; il renseignait, donnait le cours des va-

leurs, disait ce qu'il y avait à perdre sur les unes, à ga-

gner sur les autres ; et le client, parfaitement éclairé, 

agissait en toute liberté et connaissance de cause. 

M. Bourgoin était cela, et rien que cela ; et vous le sa-

vez comme moi, car pas un mot dans le procès, pas une 

pièce du dossier ne vous le montre autrement. 

Ainsi, sur ce premier point, pas de reproches sérieux 

qui puissent l'atteindre; l'ami des grandes maisons de 

commerce, des premières maisons de banque, n'a pas 
démérité et ne s'est pas fait agioteur. 

Je passe à un autre chef de prévention. Le ministère 

public a dit . Bourgoin a négocié sur les promesses d'ac-

tions ou récépissés ; il s'est immiscé dans les fonctions 

d'agent de change ; sur le premier point, il est passible 

de la loi de ventôse an IX ; sur le second point, de celle 
du 15 juillet 1845. Examinons. 

Si la négociation des promesses d'actions est du do-

maine de l'agent de change, le fait est avéré : Bourgoin 

a négocié beaucoup de promesses d'actions, et il aurait 
fait acte bien fréquent d'agent de change. 

J'ai bien écouté les paroies du ministère public, je crois 

les avoir bien retenues, et je suis encore à me rendre 
compte de la doctrine de M. l'avocat du Roi. 

Comment ! un acte défendu à l 'agent de change est 

cependant de sa fonction, fait partie de sa fonction, et si 

un autre que l'agent de change commet cet acte, il usurpe 

la fonction de l'agent de change, qui, lui, ne peut pas le 
commettre ! 

Mais qu'est-ce donc que le droit de l'agent de change? 

Est-il le négociateur né de toute espèce de valeurs? Mais 

non, car, en supposant qu'il le soit de beaucoup de va-

leurs, de presque toutes, eucore faut-il reconnaître qu'u-

ne exception expressément posée dans la loi du 15 juillet 

lui enlève au moins la négociation d'une valeur celle des 

promesses d'actions. La conséquence est que la loi ne 

voulant pas lui attribuer cette valeur, elle est de fait trans-

portée à tout autre, qui, pour la négocier, n'aura besoin 

que d'une chose tout à fait négative, à savoir de n'être 
pas agent de change. 

La fonction de l'agent de change est un privilège, un 

monopole; tout ce qui ne rentre pas dans ce privilège ap-

partient au public : ni la loi de ventôse an IX, ni l'arrêté 

du 27 prairial an Xne disent rien sur la question qui nous 

occupe. Mais dans l 'article 76 du Code de commerce nous 

lisons la définition de l'agent de change. Cet article est 

ainsi conçu : » Les agens de change, constitués de la ma-

nière prescrite parla loi, ont seuls le droit de faire les né-

gociations des effets publics et autres susceptibles d'être 

cotés; de faire pour le compte d'autrui les négociations 

des lettres de change en billets, et de tous papiers com-
merçables, et d'en constater le cours. « 

Ainsi, d'après cet article, le monopole de l'agent de 

change s'étend à tous les effets publics et à tous les effets 

commerçables. Voyons maintenant ce que sont les pro-

messes d'actions. Les promesses d'actions sont-elles co-

tées à la Bourse ? Vous savez que non. Sont-elles commer-

çables? Non, encore; la loi ne le veut pas. C'est ici qu'il 

nefant pas confondre les lois qui défendent le privilège de 

l 'agent de change, et la loi qui punit les négociations des 

récépissés. C'est par cette confusion de principes qu'on 
arrive à une mauvaise conséquence. 

Ce qu'il m'importe, c'est de ne pas voir privilège là où 

il y a défense pour le privilégié. Je suppose que l 'agent 

de change vienne dire à la place du ministère public : Les 

promesses sont dans mon privilège, n'y touchez pas,sous 

peine d'usurper ma fonction, de vous immiscer dans mon 

monopole. Vous riez, lui direz-vous, la loi vous a préci-

sément, expressément enlevé les promesses d'actions, et 

vous n'avez le droit ni de les négocier, ni d'empêcher 
qu'on les négocie. 

A défaut du précepte qu'on n'a pu établir, on est allé 

chercher des exemples; je le regrette, en justice crimi-

nelle rien n'est plus dangereux que les exemples; là où 

l 'analogie ne peut exister générale, complète, se touchant 

par tous les points, il faut rejeter les exemples. En justice 

criminelle, la première garantie, c est l'attachement être ît 

du juge à la loi pénale, son respect absolu pour elle. 

Cherchez partout, interrogez les législations étrangères; 

jeme vous parlerai pas des Etats-Unis, qui vivent sous 

une constitution démocratique; mais je vous parlerai de 

l 'Angleterre. Vous le savez tous, il n'est pas de pays où 

l'organisation de la justice criminelle soit plus large, plus 

belle, plus complète; elle est bien plus puissante que la 

nôtre. Eh bien ! il n'est pas de pays où le juge soit plus 

esclave du texte et de la lettre de la loi; il interroge l'ac-

cusé, le témoin; il lit la loi, et si le délit ou le crime qu'il 

poursuit n'est pas dans la loi hautement et clairement 

prévu, exprimé par le texte, il ne commente pas, il ne 

cherche pas des exemples, des analogies, il absout. 

Ces principes, Messieurs, dans la cause qui vous est 

soumise, vous avez besoin de vous la rappeler; permet-

tez-moi aussi de vous rappeler que l'article de la Charte 

dit qu'on ne peut être poursuivi que pour des cas pré-

vus. En matière pénale c'est l'honneur, la liberté du ci-

toven qui est en cause, el c'est là où le juge doit obéir 

au texte. Cette servilité à la loi le grandit en même temps 

qu'elle le tranquillise, et je n'en sache pas qui se soit ja-

mais repenti de ne s'être pas cru plus éclairé ct plus lé-
gislateur que la loi. 

Le ministère public a cité en exemple la loi relative aux 

remèdes secrets; l'exemple est mal choisi; car, à côté de 

la défense faite par la loi au pharmacien de vendre des 

remèdes secrets, il y en a une autre faite à tout le mon-

de. On a invoqué aussi la prohibition faite aux commis ' 

sairos priaeurs, de la vente aux enchères de marchandises 

IMUVM . C'est encore un exemple malhsureux, Cette M, 

cette prohibition portée par la loi du 17 juin 1841, punit 

non seulement le commissaire priseur qui vend des meu-

bles, mais le simple particulier qui les fait vendre. Ah ! 

si vous trouvez dans la loi de juillet 18'45 un article qui 

punisse et l'officier public et le simple particulier, alors je 

passe condamnation. Mais il n'en est pas ainsi; et ce si-

lence de la loi du 15 juillet, quand toutes les autres lois 

citées en exemple ne le gardent pas, prouve que le légis-

lateur n'a pas voulu de l'assimilation créée par le minis-
tère public. 

On a cité encore la défense de négocier pour un failli. 

C'est ici qu'apparaît plus que jamais une erreur dans la-

quelle est tombé le ministère public ; il a trop souvent 

confondu le blâme avec la pénalité, la portée morale d'un 

acte avec sa criminalité. Dans cette loi pour les faillis, 

quelle pénalité trouvez-vous? La destitution! La destitu-

tion de qui ? d'un particulier? Et comme la chose devient 

impossible, il ne s'agit donc que de fonctionnaires. 

Vous voyez comme toutes les choses se règlent; je n'in-

siste plus sur ce point. Bourgoin sera puni s'il a fait ce que 

seul l'agent de change avait le droit de faire. Maintenant 

a-t-il fait ce qui est défendu au simple particulier.? S'il 

l'a fait, et qu'il y ait une pénalité attachée à cet acte, il 

sera puni. Voyons donc ce qu'il en est. 

Mais avant, permettez-moi de vous présenter une der-
nière objection sur le point que j'abandonne. 

La loi de ventôse an X punit tout banquier, tout négo-

ciant qui s'est servi d'un autre que l'agent de change pour 

la négociation de valeurs qui forment le privilège de l'agent 
de change. 

Prenez garde, Messieurs, et voyez où vous pourriez 

arriver si vous vous enserrez dans ce cercle étroit ; il fau-

dra que les grandes maisons de banque qui ont employé 

Bourgoin aient à rendre compte ; il faudra les poursuivre : 

pesez bien cette conséquence. Si à l'aide d'uue pénalité 

artificielle vous allez poursuivant les infiniment petits, il 

vous faudra malgré vous, emportés jiar ce flot que vous 

aurez soulevé, poursuivre les infiniment grands; et alors, 

voyez partout la' confusion qui sortira de ce zèle impru-

dent, de cette extension donnée à des lois qui n'ont pu ni 

prévoir ni comprendre les grandes circonstances aux-
quelles on les veut appliquer. 

II n'y a qu'un moyen de sortir de là, c'est qu'il n'y a 

pas là occasion d'infliger la loi qui protège l'agent de 
change. 

La loi a dit ce qu'il fallait. Quand est venue celle de 

juillet 1845, cette loi d'hier, conçue et faite pour les cir-

constances actuelles, le législateur savait bien qu'au mi-

lieu des mouvemens de cette grande industrie qui se dé-

veloppait tout-à-coup, qu'il y aurait des abus, du mal, 

des victimes ; seulement, ce qu'il lui a importé, c'est de 

remédier aux choses les plus graves : remédier à tout, il 

voyait bien que c'était impossible. Dans sa sagesse, il a 

fait ce qu'il faut toujours faire, la part aux mauvaises 

passions, pour ne pas arrêter les bonne-, eelles qui don-

nent l'élan et produisent les grandes choses. 

Il faut vous prouver que le législateur de 1845 n'a pas 

voulu empêcher ce dont on vous demande la répression 
aujourd'hui. 

Rappelons-nous l'historique do cette loi. Le projet du 

gouvernement allait loin, une de ses dispositions disait : 

« Toute négociation des récépissés des preneurs d'actions 

sera réputée frauduleuse, et sera punie d'un mois à un 

an de prison. » Si ce projet eût été adopté, nous serions 

sous le coup de la pénalité; mais les Chambres ont re-

jxmssé cet excès de sévérité. Les Chambres n'ont pas 

voulu entraver par une disposition mortelle, les grandes en-

treprises auxquelles on appelaitJes capitaux publics. Elles 

ont dit : U faut réunir 4 milliards en cinq ou six ans; les ban-

quiers ne prêtent que leurs noms, il faut que tous les capi-

taux soient admis dans ces grands travaux d'utilité publi-

que. Elles ont permis à la concurrence de se montrer ; elles 

ont voulu que des compagnies provisoires se forment, 

s'organisent en si grand nombre qu'elles voudraient, pour 

courir les chances des adjudications. C'était un bienfait 

pour le gouvernement, qui par les rabais trouvait de lar-

ges économies à faire ; c'était un bienfait pour tous les ci-

toyens qui trouvaient le placement avantageux de leurs ca-
pitaux. 

Les opérations de ces compagnies commençaient avant 

l'adjudication, elles émettaient des promesses d'actions 

pour réunir le capital nécessaire à offrir en garantie au 

gouvernement. Les Chambres ont compris que si elles dé-

fendaient toute négociation de ces premières, elles ren-

draient tout impossible ; elles craignaient aussi l'abus; 

elles ont exprimé leurs craintes ; le législateur a exprimé 

son blâme, il n'a pas fait plus. Voici quelques expressions 

du rapporteur de la loi qui viennent en aide à l'opinion 
que j'émets : 

« Votre commission, dit-il, n'a pas cru à toute l'éten-

due des périls qui avaient été signalés dans une autre en-

ceinte, et sur lesquels M. le ministre semblait j^artager 

les mêmes préoccupations ; elle n'a pas cru que toutes les 

mesures rigoureuses qu'on y avait agitées, celles moins 

restrictives qui font l'objet du titre III de la présente loi, 

fussent dans leur ensemble en parfaite harmonie avec 

cette liberté qui est l'esprit de nos institutions, comme, en 

tout pays, le premier besoin des opérations industriel-
les, etc. 

» Les intérêts du public, souscripteur d'action, ne sont 

pas assurément d'un ordre aussi élevé que ceux de la 

société tout entière, aspirant à être mise en. jouissance de 

ces grandes voies de communication. L'Etat peut, jusqu'à 

un certain point, laisser les uns livrés à leur intelligence 

individuelle, à leur propre discernement, pendant qu'il 

est de son devoir de veiller soigneusement sur les au-

tres. Toutefois, il y a entre eux une certaine relation, une 

certaine solidarité, qui font que la surveillance s'exerce 

sur tous les deux, par une même action, et profitent aux 
uns en s'applîquant aux autres. 

« Au-delà, faut-il que l'Etat fasse autre chose? Après 

s'être immiscé dans les rapports généraux du public avec 

les compagnies, doit-il s'immiscer encore dans les rap-

ports individuels du public ? Doit-il s'interposer entre le 

souscripteur qui veut sortir d'une affaire," qui veut au 

moins en dégager ses capitaux versés ; doit-il, disons-

nous, s'interposer entre ce souscripteur et le cessionnaire 

quelconque qui consentira à le remplacer, quelque soit le 

mobile qui les dirige l'un et l'autre? Doit-il interdire cette 

cession, la déclarer nulle à l'égard des contraclans, la 

frapper d'amendes, de pénalités corporelles? Faudra-t'-il, 

s'il veut être conséquent avec ce système de répression 

qu'il s'expose à des recherches inquisitoriales, à des vi-

visiles domiciliaires (c'est pourtant ce qu'on a fait, dit 

M' Billault), pour suivre la trace des contraventions qu'il 
voudia faire punir ? 

« Vouloir interdire à la spéculation de se mettre de la 

partie, ce serait, si l'on y réussissait, condamner ces af-

faires à rester éternellement enfouies dans leur germe, 

au lieu de la développer ; mais on n'y réussirait pas, le 

torrent emporterait la digue; et l'on verrait encore une 

fois le respect de la loi compromis par l'impunité » 

Je prolongerais les citations de ce discours.de M. le 

rapporteur de la loi du 15 juillet 1845 ; mais pourquoi aller 

plus loin? dans le peu que je viens de vous lire, n'avez-

vous pas découvert l'esprit qui a présidé à cette loi ?N'avez-

vous pas remarqué que les Chambres comprenaient la 

difficulté de cette situation; mais qu'à côté, elles avaient 

â protéger, dans son germe, l'essor de l'industrie. 

dans ce vaste champ ouvert à l'industrie; mais^ si vous 

vous laissez tromper, tant pis pour vous. Dans l'impuis-

sance sagement reconnue par les Chambres d'empêcher 

les abus, elles ont dit, comme elles l'avaient dit pour le 

jeu : agiotez, puisque le défendre c'est nuire au pays; mais 

devant la justice le traité sera nul. Les législateurs se sont 
arrêlés là. 

Mon Dieu, je l'avoue, cela n'a pas le mérite d'un sys-

tème absolu, bien coordonné dans son ensemble, embras-

sansdans ses mille détails le présent et l'avenir, faisant la 

part à chacun et à chaque circonstance. Mais quand on 

s'est un peu mêlé aux affaires de ce monde, on ne les trou-

ve pus si faciles à souder ensemble, et alors on ne systé-

matise pas si facilement, on ne se berce pas dans une d.ou-

ce utopie, on ne voit pas tout bien, tout limpide, on se 

contente d'empêcher le plus de mal possible, el le labeur 
est encore rude. 

De ce que je viens de lire et dédire, il faut admettre 

que, dans de pareilles entreprises, il faut admettre dès le 
début les intermédiaires. 

Vous ne refusez pas les banquiers : ils ont le droit d'é-

mettre des promesses, de les vendre, de réaliser des pri-

mes. Vous ne refusez pas les généraux, les amiraux, qui, 

dans l'affaire, ne fournissent qu'un nom, une position. 

Si le banquier fait de la fraude, s'il fait des gains illicites, 

vous ne le poursuivrez pas ; et si un honnête intermé-

diaire vient, s'il agit légalement, s'il renseigne bien, si 

pour prix de ses conseils, de ses soins, de ses démar-

ches, il reçoit une remise débattue, accordée bénévole-

ment, vous ne le voudrez pas, vous poursuivrez cot agent 
utile! 

Mais les banquiers, les faiseurs, les monteui% d'affaires, 

ne sout pas là pour y rester; et cependant, ces jours der-

niers encore le ministre disait : « Vous ne poursuivrez pas 

ceux-là, et vous poursuivrez les intermédiaires ; » les au-

teurs vous échappent, et vous retenez les complices. 

Vraiment, en droit pénal, c'est aller bien loin, quand 

les législateurs out été si réservés. Si la loi a touché ces 

choses avec prudence, avec ménagement, la justice doit 

procéder comme elle, et surtout, ne l'oubliez pas, dans 

les matières nouvelles. En croyant punir un fait blâmable, 

on peut toucher à un immense intérêt général. Vous l'a-

vez vu-, dans la discussion des Chambres : les termes sont 

tous dans le sens de la liberté des transactions; elles s'ex-

pliquent nettement, il faut faire une part au génie du mal. 

Mais le mal n'est pas où le voit le ministère public. U 

y a du mal dans la négociation abusi ve, frauduleuse, mais 

non dans une intervention honnête. J'en demande pardon 

au Tribunal, mais il importe de se bien fixer sur ce point, 

et pour cela je ne puis mieux faire que de vous remettre 

sous les yeux un dernier passage du discours du rappor-
teur de la" loi du 15 juillet. 

* « L'entreprise d'un chemin de fer est, avant tout, une 

affaire d'emprunts C'est la période la plus laborieuse de 

l'opération que celle de la formation définitive du capital, 

de la collecte de tous les petits capitaux qui doivent y 

concourir, certain que l'on est de trouver toujours des in-

génieurs habiles pour le construire, des administrateurs 

intelligens pour l'exploiter. C'est donc de l'agrégation de 

ce capital dont il faut se préoccuper, en ne jiroscrivant 

aucun des mobiles qui peuvent la rendre plus prompte et 
plus facile. 

» Quant aux souscripteurs, qu'on ne leur ouvre pas de 

nouveaux droits, qu'on ne crée pas pour leurs récépissés 

l'immunité de la négociation; mais, au moins, qu'on les 

laisse dans le droit commun; qu'on leur laisse une pleine 

et entière liberté, dont ils useront à leurs périls et ris-

ques; qu'ils puissent faire de leur chose ce que bon leur 

semblera: la céder par engagement verbal, par corres-

pondance, par acte sous seing privé, par transfert devant 

notaire, comme ils l'entendront; c'est affaire à vider entre 
eux et leurs cessionnaires. 

» D'ailleurs, la vente des récépissés de souscription, 

dont on a fait beaucoup de bruit, et dont, à défaut de 

connaître suffisamment les faits, on a grandi l'importance, 

n'a rien d'immoral ; c'est mal à propos que l'on a' appelé 

contre ces sortes de négociations les rigueurs des articles 
421 et 422 du Code pénal. 

» Il n'y a point de pari sur la hausse ou la baisse dans 

la vente des récépissés. Celui qui vend possède ce qu'il 

vend ; ce qu'il vend, il l'a à sa disposition au temps de la 

En interprétant la loi, le ministère public m 

un étonnement que je n'avais jamais épr
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vingt ans que, membre du barreau, il m'aétédonui 
s'élever d'étranges théories, des doctrines bien 

la " évj. 

convention, il le livre à l'acheteur, il en reçoit le mon-

tant ; il lui vend une créance réelle, légitime, une créanee 

qui représente l'argent qu'il a versé entre les mains d'une 
compagnie. » 

Cette commission, Messieurs, qui s'exprimait ainsi par 

"gane de son rapporteur , ne croyez pas qu'elle était Ko 

composée seulement d'hommes d'affaires; non, dans son 

sein, il y avait des magistrats, des jurisconsultes ; ensem-

ble, se mêlant les uns aux autres, s'éclairaot mutuellement-

les hommes pratiques dans les affaires et les jurisconsul-

tes ont pris ces précautions, et ils n'ont pas voulu de pé-
nalité. 

Maintenant, si à ce point où j'ai amené la discussion 

on vous apprend que Bourgoin a abusé quelqu'un, qu'il a 

fait la hausse ou la baisse, qu'il s'est ménagé des bénéfices 

illégitimes, alors l'opinion le flétrira, mais vous ne pour-
rez pas le punir. 

Mais il n'y a pas même cela dans l'affaire ; tout vient 

à l'appui daus cette cause, et la logique, et les lois et les 

hommes, pour rassurer la conscience du magistrat. M. 

Bourgoin est un homme honnête, d'une bonne foi pro-

verbiale, à la Bourse, dans la banque, dans les affaires ; 

voyez ses livres. Chez un autre que lui, chez un homme 

à intentons mauvaises, vous n'en auriez pas trouvé de 
livres ; lui, il en a, il en a beaucoup; ils sont bien tenus; 

il les montre à qui veut les voir, et il a raison, car ils 
sont le plus éclatant témoignage de sa loyauté. 

Bourgoin a dit ce qu'il était et ce qu'il avait fait ; voyons 
encore ce que veut la loi. 

Les Chambres ont repoussé la sévérité du projet du 

gouvernement; elles n'ont voulu ni de l'ameude ni de la 

prison; elles se sont émues devant les clauses pénales, 

lesrecherchs inquisitoriales, les visites domiciliaires; 

voyez comme le législateur a agi sagement ! Bourgoin a 

les mains pleines de noms; si vous les lui demandiez ; 

s il fallait que, de par la loi, il vous les livrât, savez-vous 

d ou vous partiriuz, et jusqu'où vous iriez ? Savez-vous 

si vous ne seriez pas éblouis des hauteurs qu'il vous fau-
drait attendre ! (Sensation.) 

Le législateur a prévu ces périls, et il les a écartés; ce 

qu il a repoussé, le voulez-vous accueillir, vous magis-

trats? La Commission de la Chambre a balayé toutes les 

clauses pénales du projet; l'expression est énergique, 

c est elle qui l'emploie, et je n'en trouve pas qui convienne 

mieux à ma pensée, ne cherchez pas à les faire revivre 

dans des doctrines plus ou moins habiles et laborieuse-
ment élaborées. 

des systèmes bien hasardés. 

Selon lui, tout agent de change, cela veutdi 

temps, du môme coup, celui qui est agent 

celui qui ne l'est pas. En vain, par cette 

demment bien intentionnelle, bien restrictive, 

elle voulu qu'on ne pût s'y méprendre, M. l'avocat H 

ne tient compte ni de l'intention, ni delà lettre ni rt^i 

prit de la disposition, et selon ces mots : tout ^ 

change, par cela même qu'ils sont exclusifs Q'- ÎH 

peuvent s'appliquer qu'aux «gens de change' ce- * 

pour lui, voudront dire précisément le contraire
81
^, 

qu'ils disent, de ce qu'on a voulu leur faire dire. <* 

En vérité, le législateur ne se permet pas de" rm 

ellipses. Un texte si absolu si formel, le voilà été 

tout autre qu'à celui qui est si formellement, g, "} J
4

 à 

ment, si expressément désigné. Par quel toùr dp f
lte

" 
M. l'avocat du Roi en est-il venu li? 

U a dit : « Si vous ne l'entendez pas comme j
e 

l'explique, votre loi est impuissante. »
 J V|

>iis 

Mais impuissante ou non, que doivent faire l
ea 

gistrats? La prendre telle quelle, sans lui imposer de 

trainte, sans la torturer, lui faire dire ce qu'elle 

pas. Si elle est faible, appliquez-la faiblement, comme i 
a voulu être; si elle est incomplète, ce n'est pas à

 v 
magistrats, àja compléter ; si elle est impuissante

0
"

8
' 

n'est pas à vous à lui donner la puissance. ' <* 

Ainsi, l'argument de M. l'avocat du Roi n'eu est 

un, c'est un pis-aller malheureux, un aveu de ^ 

dont il suffit de prendre acte pour le réduire à rien
 6886 

Que si, au contraire, vous voyiez le législateur' di 

Je n'ai pas voulu empêcher la négociation des promet 

d'actions, je n'ai pas voulu'la côte publique de ces vaU* 

mais j'ai voulu la liberté des transactions; alors tout s'^' 

plique, tout s'éclaircit, les textes deviennent lucides
 e

ri 

n'est plus besoin de faire effort pour les rattacher à lap 
gle commune du bon sens. 

La loi, en créant deux phases bien distinctes H» 

l'existence des compagnies de chemins de fer, l'une avant' 

l'autre après l'homologation, on comprend que, dans ru 

de ces phases, l'agent de change soit prohibé; mais il n'
6 

a que cela à comprendre, voilà tout. 

Dans le premier projet du gouvernement on ne faisa'. 

pas de distinction dans l'exisience des compagnies- mai 

quand les Chambres ont distingué chez ces compas
n

j
e

8 

deux périodes, ce qui précède l'homologation et ce qui \ 

suit, quand elles ont soin d'ajouter, de dire à tout mo-

ment qu'elles n'ont pas osé aller plus loin, dans la craj'nfê 
bien légitime, parfaitement fondée, d'arrêter l'essor de 

l'industrie, il n'appartient plus à personne de ne pas 

comprendre et de recouvrir la lumière du boisseau. 

On nous a dit : Mais vous êtes agent de change- vos 

pratiques, ce sont celles des agens de change. Cette assi-

milation est vraiment curieuse. Mais, apparemment et 

avant tout, les mots ne sont-ils donc plus caractérisés pat 

leur usage habituel. Ne savons-nous plus à quoi nous en 

tmir sur ces officiers publics? sé sont- ils si bien effacés 

qu'on ne les reconnaisse plus, qu'ils se confondent désor-

mais avec tous autres individus? Eu vérité, en faisant 

cette loi du 15 juillet, les législateurs, j'en suis bien per-

suadé, n'ont pas cru créer tant d'agens de change. 

C'est donc, je le répète, en contournant la loi, qu'on ar-

rive à créer une pénalité. Rassurez ^vous , si l'absence 

d'une sanction pénale est une lacune périlleuse, s'il y a 

un mal, les Chambres siègent, elles remédieront à ce mal. 

Depuis tantôt six ans, le pouvoir législatif est à l'œuvre 

pour créer, coordonner la législation des chemins de fer; 

mais le pouvoir législatif ne se presse pas; sa lumière, 

c'est le faisceau de toutes les lumières du pays qui conver-

gent vers lui ; il sait qu'un grand peuple peut attendre, et 

ne périra pas faute d'une disposition pénale. 

Me faut-il encore revenir, Messieurs, sur cette fausse qua-

lité d'agent de change qu'on s'est obstiné à prodiguerai. 

Bourgoin? On a dit: Voyez, c'est si bien un agent de change 

que des lettres lui donnent ce titre ; celui de Rouen lui 

écrit : « Entre amis, entre confrères, etc , etc. » Etlemi-

nistère public de se hâter de tirer la conséquence que M. 

Bourgoin ne peut décliner cette qualité que lui donne son 
confrère de Rouen. 

Tout cela, Messieurs, je le demande, est-il bien sérieux, 

bien digne d'arriver à l'oreille des magistrats? Non, Mes-

sieurs, non; mes cliens ne sont pas des agens de change; 

avec les agens de change, ils n'ont pas d'autre confrater-

nité que celle que vous leur avez faite sur ce banc. 

Savez-vous ce que dit la lettre officielle de la compagnie 

des ag.-ns de change, adressée à M. le ministre des finan-

ces, celle-là même qui, dit-on, a produit à la Bourse une 

si vive agitation, celle-là qui a éveillé la justice en'octo-

bre dernier? En voici des passages : 

« Monsieur le ministre, 

» La chambre syndicale de la compagnie des agens de 

change croit devoir appeler votre attention sur les négo-

ciations illégales des promesses d'actions qui se font jour-

nellement à la Bourse. Déjà au mois d'octobre de l'année 

dernière, lors de l'adjudication des chemins de fer votés 

dans la session précédente, j'avais eu l'honneur de vous 

adresser des < .bservations qui vous avaient paru fondées, 

el que vous aviez bien voulu renvoyer à M. le ministre de 

la justice, afin qu'il y, fût donné la" suite convenable. E" 

l'absence de toute sanction pénale dans les lois spéciales 

qui existaient à cette époque, l'autorité ne se crut pas suffi-

samment autorisée à intervenir pour réprimer ces illéga-

lités, quelque flagrantes qu'elles fussent. 

» Elle voulut attendre les lois qui devaient être promul-

guées, et dans lesquelles seraient insérées des dispositions 

précises à cet égard. Tel a été, en effet, le but de la
 l0

| 

du 15 juillet 1845; mais il est loin de se trouver atteint; 

chaque jour, et de la manière la plus patente, les négo-

ciations de récépissés ou de promesses d'actfbns dé-

livrés par des compagnies non encore constituées en so-

ciétés anonymes ont lieu à la Bourse, en dehors du Pa-
quet, avec une ardeur à laquelle la récente adjudication 

du chemin de fer du Nord a donné un nouv< 1 aliment.» 
" une 

Que ce soit donc désormais un point acquis au débat • 
la loi n a pas voulu édicterde pénalité ; 
tous les citoyens fussent 

fussent sur leurs gardes, 
elle été faible 

elle a voulu quo 
prévenus du danger, que tous 

Peut-être dans ses moyens a-t-moyen 
inconséquente pour arrêter soit l'ignoran 

soit le pervers, mais nous n'avons pas à nous occuper de 

son insuffisance; e le n'a pas voulu punir la négociation 

des récépissés; vo, a tout ce qu'elle dit, tout ce q°u'ilnous 
laut v voir. La dé îvrance r s -«W.»;^., I.... , • 

, qu'il nous 
y voir. La délivrance d, s récépissés, leur nécocia 

non, comment il laut qu'elle soit, faite, c'est là 

dei'enlantement laborieux des compagnies, 
Lecfel vous a donné do l'intelligence, allez, marche? * "H

0
* « précieux qui précède l'adjudiwtion.' 

le moment 

momci;l cri* 

Que résulte-t-*, Messieurs, de cette lettre? qu 

certaine époque l'autorité ne se crut pas suffisamme 

autorisée à intervenir pour réprimer ces illégalités, q
ue

' 

que flagrantes qu'elles fussent, et ce en l'absence de tou 

sanction pénale. | 

Mais avant l'intervention de la justice, il y a le d
eV

°^ 
de la police. A la Bourse, il y a un homme spécial char» 

de la police, un commissaire du Rdi. M. Baudesson 

Richebourg, dont loutle monde connaît le zèle "Ç
lal

t
j 

est à la Bourse à tout heure, à tout moment. Q
u a

' y
S 

fait pour arrêter le mal? Rien, absolument rien, i
|v

 . 

l'a dit. Que prouve cela? de l'inaction? non, de 1 imp
u 

sauce. U ne pouvait pas agir, il n'élait pas arme p 

agir. Il pensait comme les agens de Change, qui
 sP

,J
u

?
eS

t 

dans leur lettre, et reconnaissent que le cercle pc'
!al 

fermé pour eux.
 u9 

Il faut pourtant essayer encore do savoir à quoi « 

en tenir sur cette qualité d'agent de change dont on ^
t 

nous affubler malgré nous, malgré le bon suis- U
ue 

Merlin de 1 Agent de change? 

« On appelle ainsi des officiers ou personnes p 

>ar l'entremise desquels on nésocie les leitres de,
01

?"
 p 

a or 

Cliques 

esquels on négocie les lettres tie cha"g 

billets ou autres effets payables au porteur °^^
e

u * 
moyennant un droit qui leur est attribué pour j 
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- i discussion du jurisconsulte; cela est trop prp-
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 SonnS, le premier venu le plus vulgaire, 
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,"?! NaUléon Landais: « Agent de change, offi-

c'est à leurs risques et périls ; ce sont eux 
faut poursuivre, et non par nous. J'écrb une 
démagogique, un journal l'imprime; les journaux 
ce qu'ils veulent, mais à eux revient la conséquence de 

irgoin envoie sa cote, sera-t-elle, Dieu, 
ou cuvette ? Que lui impone, cela ne le regarde pas. 

Supposez qu'une maison de banque charge son com-
mis de lui l'aire connaître le cours des éventualités, est-
ce qu'il serait coupable? Mais, a dit M. l'avocat du Roi, 
Leelere dit à Bourgoin, dans une de ses lettres : « J'ai reçu 
vos cours, et je les ai communiqués. -Est-ce de notre 
ordre que vous les avez communiqués? » 

Résumons-nous donc sur le l'ait de la cote. Cette consta-
tation du cours des éventualités l'ait par Bjurgoin était 
un moyen de loyauté ; dans ces affaires ce qu'il y a do 
dangereux, c'est le silence, ce sont les ténèbres, où la du-
pe se laisse prendre ; mais un cours bien établi, rendu 
exactement, est une chose permise et utile. Ce n'était pas 
un appât, un de ces mille moyens inventés par le charla-
tanisme. M. Bourgoin ne s'est jamais servi de la trom-
pette des journaux; il n'a pas fait usage de la grosse 
caisse des annonces. 

Je termine, Messieurs ; je n'ai plus qu'un mol à vous 
dire pour M. Lejolivei, et je voudrais bien que le Tribunal 
voulût me l'épargner. 

Lejolivet est l'associé de Bourgoin, mais il n'allait ja-
mais à la Bourse; c'était l'homme de la maison, l'homme 
des livres, de la comptabilité, se contentant dans cette as-
sociation de faire l'office de commis. 

Mais, dit-on, il avait une part dans les bénéfices; mais 
alors punissez donc aussi le commis du courtier-marron 
qui souvent n'a de salaire qu'une part proportionnelle 
dans les bénéfices. Vous ne pouvez pas l'aire tic Lejolivet 
un négociateur d'actions ; le fait de la publicité des cours 
ne peut pas non plus l'atteindre ; il prêtait sa plume, sa 
presse lithographique, et il ne saurait être responsable 
de ce que devenait la cotepasplus qu'un scribe de ce qu'on 

son autographie. 
Messieurs les magistrats, d'immenses préjugés ont 

amené les poursuites exercées contre des hommes hono-
rables ; ils s agitent au-dehors, mais ici, dans le sanctuaire 
de la justice, les préjugés n'ont jamais d'accès. La déci-
sion que vous allez rendre est destinée à jouer un rôle im-
portant ; votre jugement va remettre chaque chose à sa 
place ; que la responsabilité porte sur qui il appartiendra; 
que les fortunes se soient écroulées en un jour, que les 
fortunes scandaleuses se soient élevées en une heure, ce 
sont des choses à déplorer, mais qui ne sont pas soumises 
à votre appréciation. 

Il ne faut pas que le publie puisse croire que vous avez 
remédié à ce mal en punissant les vrais coupables ; il est 
bon que le public, que les Chambres, sachent que vous 
êtes appelés, non à compléter la loi, non à y ajouter, mais 
à constater son impuissance si elle est impuissante, et 
vous aurez accompli un grand devoir. 

La parole a été donnée ensuite à M 5 Coralv, défenseur 
de M. Lefort. 

Audience du 10 février. 

Le Tribunal a entendu aujourd'hui M' Paillet pour M. 
Fauche; M' Boinvilliers pour M. Andra; M" Baroche pour 
M. Textoris, et M' Ouizille pour MM. Lemaëzon et Le-
elere, du Havre. Nous renvoyons à demain le compte-
rendu de ces plaidoiries. 

Demain, à l'ouverture de l'audience, M' Crémieux pré-
sentera la défense de M. Bautier. 
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su Vr" IV donc l'ensemble de cette partie du débat que je 

A parcourir. Bourgoin était accusé de s'être im-
V

'
CnS

' dans la fonction d'agent de change. Nous avons dé-
fait trouver une pénalité à celte contraven-

'
e
.«''pénalité sérieuse, édictée formellement par la 
on une pénalité de concurrenee. Sur le second point, 

dl-s négociations de promesses d'actions, sommes-
upables? la loi ne l'a pas dit; elle a blâmé, elle a 

.Lit une nullité, mais pas de peine 
' P Maintenant le banquier sera-t-il libre d'employer son deceq 

is à ces négociations, ou tout autre dont il lui plaise | lait .de 
e*imlLJj,? La loi ne l'a pas défendu. Le texte de la loi, 
de se sei > » ■ " , -

ots • Tout agent de change, ne peuvent nous être 

flnnfidués sans le plus étrange abus de l'interprétation, 
T a oui dans ce procès, a été, vous l'avez entendu, jus-
qu'à faire dire formellement aux mots le contraire de ce 

^SHa'ioT avait voulu punir l'intermédiaire, elle l'aurait 
dit - elle ne l'a pas dit, elle a gardé le silence, et les plus 
habiles paroles, les efforts les plus adroits ne pourront pas 

la faire sortir de son mutisme. 
J'aborde le dernier chef de la prévention, celui de savoir 

si nous avons commis le délit de publication du cours de 

valeurs. 
Sur ce point, il est nécessaire de bien fixer l'état des 

faits. Qu'a fait M. Bourgoin ? Le Tribunal se le rappelle : 
il avait deux ordres de publication : l'un comprenait les 
fonds cotés; l'autre, et c'était un petit bulletin à tête au-
tographiée, contenait un travail d'enfantement des com-
lagnies. Cette cote était distribuée, mais à qui ? C'est ici 
a question de complicité. M. le comte d'Argout, dans la 
Chambre des pairs, M. le comte d'Argout, craignant l'é-
lectricité de ce mot de publication, interpella M. le mi-
nistre des affaires étrangères, lui demanda si, par exem-
ple, les journaux anglais contenant le cours des valeurs 
françaises constituerait une publication, M. le ministre 
des finances répondit que c'était là des questions qu'il 
fallait laisser à l'administration le soin d'interpréter; ainsi 
donc, de par les paroles de M. le ministre des finances 
nous avons un lait à apprécier. 

Vous savez ce qu'est l'Office-Correspondance, créé et 
dirigé par M. Bourgoin; cette création n'est pas nouvelle; 
elle existe depuis quinze ans; elle a été fondée dans un 
but fort avouable et assez remarquable. Il s'agissait d'ex-
pédier une correspondance à tous les journaux, de four-
nir une correspondance financière aux principales places 
de l'Europe; c'était, vous le voyez, une espèce de négo-
ciant-commissionnaire. Vous savez que tout banquier et 
tout commerçant d'une place importante a intérêt à con-
naître les affaires de Paris; ils y ont ordinairement un 
correspondant. Vous connaissez M. Jacques Bresson, et 
les services que depuis longtemps sa petite feuille de ren-
teignemens rend aux places de province et de l'étranger. 

0_o'a fait l'Office-Correspondance? Au lieu d'un cor-
respondant engagé dans les affaires, qui peut avoir inté-
rêt à tromper, il a institué un établissement pour ins-
truire du cours des fonds publics; en soi, cette œuvre était 
licite, utile ; la correspondance était plus fréquente, mieux 
renseignée. 

Maintenant, quelle limite sépare cette correspondance 
«M publicité? Je suis négociant commissionnaire, et 

] ai le droit d'instruire mes correspondions; je le fais par 
«très mises sous bande, jetées à la poste; combien fau-
>N de ces lettres pour tomber sous la loi pénale, pour 

'1
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I y ait publicité? Si cette correspondance va partout, 
a <is les lieux publics, dans les cafés, à la Bourse, oui, la 
'pénale nous atteint. Mais, voyons, on a parlé d'abon-
nieris, savez-vous combien nous avions d'abonnés à 
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11 pas même imprimées, mais autographiées. 

le. crois 

gistre de bord que Rason ayant excité une insurrection, 
il avait perdu la vie dans le tumulte ; cette mention ne fut 
enregistrée que dix jours après le décès. Le contre-maître, 
nommé Mars, a été tellement maltraité à coups de sabre, 
qu'il en est mort pendant la traversée. 

Le bâtiment étant arrivé dans un des ports de la Man-
che, le capitaine porta plainte contre tout l'équipage, 
qu'il accusa de rébellion ; mais les magistrats composant 
le Tribunal de police de la Tamise reconnurent que l'in-
culpation n'était nullement fondée II s'agit maintenant 
de savoir si tous les torts ne sont pas du côté du capi-
taine, et s'il a, sans provocation suffisante, fait à Thomas 
Rason des blessures qui ont occasionné la mort. 

Arthur Gilmer Spence, le jeune mousse, est le premier 
témoin entendu, et il affirme sous serment que Rason n'a-
vait pas donné le plus léger prétexte aux violences dont 
il a élé victime. 

Les dames Julie Cordoviolla, Espagnole, et Barry Yel-
verton, qui étaient à bord du Tory comme passagères, 
attribuent tous les malheurs qui sont arrivés à l'ivrogne-
rie du capitaine et à l'idée fausse qu'il avait conçue dès 
l'origine que ses matelots voulaient le tuer, afin d'exer-
cer ensuite ta piraterie dans les mers de la Chine et des 
Indes. 

Les autres témoins ont déposé de faits depuis long-
temps connus par les récits des journaux. 

A raison de l'heure avancée, les plaidoiries ont élé 
renvoyées au lendemain. 

MM. les jurés, à la diligence des shériff's et sous la sur-
veillance des huissiers de la Cour, ont passé la nuit dans 
un café voisin, où on leur avait préparé des chambres, et 
où ils sont restés privés de loute communication exté-
rieure. 

Le lendemain, à dix heures précises, M. Jervis, l'un 
des avocats de l'accusé, et M. l'attorney-général, ont été 
successivemenl entendus. 

M. le juge Williams, président, a fait le résumé des 
débats. Le jury, après une heure vingt minutes de délibé-
ration, a déclaré le capitaine Johnstonc non coupable, par 
suite d'aliénation mentale au moment où il a commis les 
actes qui lui sont reprochés. 

P. S. Ce verdict, qui assimile l'ivrognerie à la démen-
ce, est sévèrement critiqué par le Globe et d'autres jour-
naux anglais du 7 février. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— SEIXE-INFËRIEURE (Rouen), 10 lévrier. — La Cour 
royale a entendu le réquisitoire de M. le procureur-géné-
ral, qui a conclu à la c mfirmation du jugement rendu par 
le Tribunal de commerce dans l'affaire de Monville. L'ar-
rêt sera prononcé à la huitaine. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

ANGLETERRE. 

COUR CRIMINELLE CENTRALE DE LOXDRES. 

Présidence deM. le juge Williams. 

Atidiences des 5 et 6 février. 

PROCÈS DU CAPITAINE JOHNSTONE. 

MATELOTS DU 
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Tory. 

Cette affaire, dans laquelle le capitaine Johnslone a 
joué d'abord le rôle d'accusateur, avant d'être lui-même 
inculpé d'un triple homicide, a fourni déjà le sujet de 
plusieurs articles de la Gazette des Tribunaux. 

Après plusieurs remises occasionnées par la maladie 
grave de l'accusé, la cause a été enfin soumise au jury. M. 
le président Williams a pour assesseur M. le juge Cress-
well. La foule était immense ; on n'entrait dans l'au-
ditoire qu'avec des billets. 

Le capitaine Johnstone paraît encore très souffrant ; il a 
pour avocats M's Lewis et Huddlestone. 

Le premier chef d'accusation est relatif à l'homicide 
commis sur le matelot Thomas Rason. 

M. l'attorney-général expose ainsi l'affaire : 
Le navire le Tory, commandé par l'accusé, a l'ait voile 

du port de Hong-Kong, en Chine, pour revenir en Europe; 
il avait vingt-six hommes d'équipage. Lorsqu'on eut 
passé le cap de Bonne-Espérance, on éprouva une disette 
d'eau et de vivres; la ration d'eau par homme fut réduite 
à un quart de gallon ( un peu plus d'un litre), au lieu 
du gallon complet (quatre litres et demi), ce qui excita 
des manifestations de mécontentement. On croyait relâ-
cher à l'île Ste-Hélène, mais on n'y toucha point, et l'on 
manqua également l'île de l'Ascension. Les murmures 
des matelots ayant augmenté, le capitaine diminua en-
core la distribution d'eau, et l'on finit par être obligé de 
boire l'eau corrompue du fond des futailles. L'équipage 
était persuadé que le capitaine avait évité exprès, et 
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par avarice, les relâches de Ste-llélène et de l'Ascension. 
Enfin on rencontra un navire français de qui l'on reçut 

un peu d'eau-de-vie, de l'eau pure et des j)rovisions. M. 
Georges Johnstone se fit la part la plus forte dans la dis-
tribution des liqueurs spiritueuses, et depuis ce temps on 
le vit complètement ivre. Un jour, sous prétexte d'un 
commencement de mutinerie parmi ses gens, il tira son 
sabre, en donna des coups à tort et à travers, et fit mettre 
plusieurs matelots aux fers à fond de cale. Quelques jours 
après il fit monter les prisonniers sur la poupe, leur don-
na encore des coups de plat de sabre, donna l'ordre de les 
attacher au grand mât et au mât de misaine, ayant à leur 
cou des chaînes du poids de 70 livres anglaises ( environ 
32 kilogrammes. ) 

U se trama alors une conjuration pour s'emparer de ce 
furieux. Rambertet Mars, le maître et le contre-maître, en 
étaient les chefs; ils s'armèrent de chevilles de fer et de 
barres de cabestan; mais le complot échoua par l'hésita-
tion de la majorité de l'équipage. Rambert se jeta à la 
mer, pour se soustraire aux violences de son chef. 

On arriva le 22 octobre 1845 au port de Kayal; M. 
Johnstone descendit à terre ; il alla voir le consul anglais, 

et à son retour il prit un ton plus menaçant que jamais. 
On remit à la voile. Le 2-1 octobre, le capitaine dans l'état 
le plus complet d'ivresse, fit amener devant lui un mate-
lot nommé Rason, et tenant à la main une longue baïon-
nette il lui dit qu'il allait le tuer pour le punir d'avoir ptlé-
dité une nouvelle révolte. Rason se jeta à genoux pour 

demander grâce, niais le capitaine te perça de plusieurs 
coups de baïonnette jusqu'à ce qu 'il fui mort. 

A défaut de chapelain, ce fut un mousse nommé Spence 
qui fit le service funéraire, et Ifl corps du malheureux 
Rason fut jeté à la mer. Le capitaine écrivit sur son re-

PARIS, 10 FÉVRIER. 

— M. le garde-des-sceaux a présenté à la Chambre des 
députés un projet de loi supplémentaire au budget de 
1847, portant demande d'un crédit de 521,000 francs 
destinés à compléter les mesures déjà proposées , sur 
l'augmentation des traitemens delà magistrature. Ce nou-
veau projet est relatif aux juges des Tribunaux de 5e et 
6e classe, et aux juges de paix des villes ou siègent ces 
Tribunaux. Leur traitement serait de 2,100 fr. pour les 
juges de 5' classe, et de 1,800 francs pour ceux de 6" 
classe. 

—■ L'administration de la ville de Paris, soigneuse de 
rendre de plus en plus confortable la promenade des 
Champs-Elysées et de l'avenue de Neuilly, a obtenu con-
tre Mm * veuve Sœhnée, propriétaire de la maison à l'en-
coignure de la rue Neuve-de-Berry et de cette avenue, un 
jugement qui ordonne la suppression d'une barrière et 
d'un fossé existant au-devant de cette maison. M' de 
BellOyme, avocat de cette dame, a commencé aujourd'hui 
l'exposé des moyens d'appel qu'elle présente contre ce 
jugement, pour établir notamment que jamais le terrain 
revendiqué par la ville n'a fait panie de la voie publi-
que. Sur ce point, l'avocat, en faisant connaître un des 
titres de la propriété, daté de 1750, indiquait la distance, 
à cette époque, du terraiftet des arbres. 

« Mais, a dit M. le premier président Séguier, en 1750, 
les Champs-Elysées, qui s'arrêtaient au rond-point, étaient 
plantés, mais il n'y avait pas d'arbres au-delà sur l'ave-
nue de Neuilly. Je suis né en 1768, et j'ai vu ces planta-
tions dans ma jeunesse. Je me souviens même qu'elles 
étaient faites par un régiment qu'on appelait le régiment 
de la pioche. » 

M' de Belleyme : Je pense néanmoins qu'il existait des 
arbres auprès de notre terrain, non 'encore bâti à cette 
époque, et je le démontrerai avec les titres. 

Nous ferons connaître le résultat du débat, qui sera 
continué mardi prochain. 

—■ On sait quelles difficultés s'élèvent journellement re-
lativement à la délivrance et au transfert des titres d'ac-
tions provisoires. Une contestation relative à la délivrance 
d'actions définitives s'est débattue aujourd'hui à l'audience 
des référés. Mc Levillain, avoué de M. Dubout, employé, 
exposait que son client est propriétaire et porteur d'un 
titre provisoire de vingt actions de la compagnie anglo-
françàise dite la Compagnie de Lapinsonnière. Il en a 
réellement payé la valeur, et le titre est inscrit è la com-
pagnie sous le nom de M. Bouvard, titulaire originaire. 
Les administrateurs de la compagnie Lapinsonnière, sur 
la demande du sieur Dubout, ont refusé d'échanger ou de 
convertir ces titres provisoires en titres définitifs, en se 
fondant sur ce que le sieur Bouvard lui-même avait formé 
opposition à ia délivrance des titres définitifs, et même 
au remboursement du prix total de ces actions. 

M' Levillain alléguait que l'opposition du sieur Bou-
vard ne pouvait être sérieuse, en présence de la cession 
régulière et du transport du titre consenti et signé par le 
aieur Bouvard lui-même; que si une jurisprudence nou-
velle, et qu'on ne peut croire définitivement fixée, ne re-
connaît pas comme valable le transfert des titres d'aciions 
provisoires, c'est uniquement en vue des droits des créan-
ciers et pour empêcher le débiteur de mauvaise foi de 
dissimuler et d'aliéner une partie de son actif, et non pas, 
comme dans l'espèce, pour protéger les entraves qu'il 
peut plaire au titulaire d'opposer au tiers-porteur sérieux 
et de bonne foi en mettant ces derniers à sa merci. 
M. Bouvard ayant bien réellement reçu le prix de la 
cesssion des actions, a fait la remise des litres et a signé 
tous les pouvoirs nécessaires à leur transmission. M c Le-
villain demandait donc qu'en dépit de l'opposition du 
sieur Bouvard, le titre provisoire fût converti en titre 
définitif, et que l'ordonnance fût déclarée commune avec 
la compagnie anglo-française dite Lapinsonnière. Le sieur 
Bouvard a fait défaut, ainsi que les administrateurs de la 
compagnie. 

M. le président, persistant dans sa jurisprudence, et 
attendu qu'il n'eki&te au profit du bieur Dubout aucun 
titre valable et régulier, qu'il n'y a aucune urgence con-
statée, a dit n'y avoir lieu à référé. 

— A celte même audience, M' Poussier, avoué du sieur 
Dutartre, propriétaire, exposait que celui-ci avait chargé 
M. Faloou, alors agent de change, de vendre, au meilleur 1 

cours dc la Bourse de Paris, quatre-vingt-cinq actions des 
salines et chemin dc fer de Ciljs. Cetie vente a élé effec-
tuée par le sieur Falcou, moyennant là somme de 25,129 
francs 15 centimes, et il en devait rendre compte au sieur 
Dutartre à la fin d'octobre 1<S L». Ce compte n'étant pas 
rendu, M. Dutartre a, par exploit de Leroux, huissier à 
Paris, fait sommation au sieur Falcou, de lui payer la 
somme de 25,129 francs, aux offres de lui remettre les 
actions en échange du prix. Mais cette sommation étant 
restée sans réponse, c'est pourquoi M' Foussier préten-
dait que son client est fondé à faire vendre les actions dont 
s'agit', et à s'en appliquer le prix par privilège et préfé-
rence à tous autres, sauf son recours contre le sieur Fal-
cou pour le surplus dc sa créance. 

Il demandait à être autorisé à faire vendre et transférer 
par le ministère d'un agent de change désigné par M. le 
président, les 85 actions des salines et chemin de fer de 
Ci lis (Bouches-du-Rhône). Ces dites actions sont toutes 
au porteur, et consistent dans les séries suivantes : 

1» Du n" 1226 au n° 1242 
2° Du n° 1332 au n° 1350. 
3° Du n" 1491 au n" 1500. 
4° Du n° 1911 au n" 1946. 

Personne ne s'est présenté pour le sieur Falcou, ex-
agent de change. M. le président de Belleyme, attendu 
qu'il n'y avait ni titre au profit exclusif du sieur Dutartre 
ni urgence constatée, a dit n'y avoir lieu à référé, et u 
renvoyé le demandeur à se pourvoir par voie d'action 
principale. 

—■ Voici la liste des affaires qui seront portées devant 
la Cour d'assises pendant la secondé quinzaine de ce 
mois, sous la présidence de M. le conseiller Partarrieu-
Lafosse : 

Le 16, Labarre, vol, la nuit, à ,1'aide d'effraction ; fille 
Remy, vol par une domestique ; Pinart, tentative de voï 
avec fausses clés. Le 17, Marchand, vol à l'aide d'effrac-
tion; Enlzmann, vol par un salarié où il travaillait; Cri-
nier et femme Crinier, vol par un ouvrier salarié et recel. 
Le 18, Schneider, vol à l'aide de violences, la nuit; fille 
Gardavot, vol par une femme de service à gages ; Alhène, 
volsà l'ai le d'effraction, la nuit. Le 19, Courville, vol à 

l'aide d'effraction, maison habitée; fille Bourin, vol à l'ai-
de de fausses clés par un ouvrière ; Normand el femme 
Normand, vol et complicité de vol, la nuit, dans une 
maison habitée. Le 20, Hourdé, vol par un ouvrier où il 
travaillait; Boudon, faux en écriture de commerce; fem-
me Moreau, vol par un ouvrière où elle travaillait. Le 21, 
Gottard, détournement par un clerc où il travaillait; 
Berthoud, vol et tentative de vol à l'aide de fausses clés ; 
Voisin, vol à l'aide d'effraction. Le 23, Parrain, vol par 
un domestique et faux en écriture privée ; fille Bauer, 
émission de fausse monnaie; Sculfort, Champagne et 
Millet, détournement par des hommes de service à gages. 
Le 24, Lacaze, vol à l'aide d'effraction; Deluc, vol, la 
nuit, dans une maison habitée. Le 25, Mathieu et femme 
Dauteuil, banqueroute frauduleuse ; fille Nicolas, infanti-
cide. Le 26, Lesellier, vol à l'aide d'effraction. Le 27, 
Orelli, femme Lanscioni et Leuchsrenring, contrefaçon 
de monnaie et émission ; Violain, vol à l'aide d'escalade. 
Le 28, Leick, assassinat. 

— C'est à M. le juge d'instruction Legonidec qu'est con-
fiée l'affaire de Claude Thibert et de ses complices dont 
nous annoncions dans notre précédent numéro l'arresta-
tion. Il paraîtrait qu'indépendamment de ses rapports sui-
vis avec différentes brigades de voleurs de grandes route», 
Claude Thibert aurait dû avoir des relations avec les dif-
férentes catégories de malfaiteurs de la capitale, et plus 
particulièrement avec les voleurs à l'américaine et les 

chanteurs. 

Lorsque Thibert n'avait pu prendre part aux méfaits 
de ces individus, il s'y associait en quelque sorte par le 
recel. C'est ainsi qu'au moment de son arrestation, on a 
trouvé sur lui une montre d'or volée la veille, dans lés 
circonstances suivantes : Le boulevard du Temple, où les 
petits théâtres, les billards publics et les cabarets mal fa-
més attirent en foule les jeunes ouvriers oisifs et les rô-
deurs de barrières, est fréquenté aussi par ces hommes 
dont le procès de la rue du Rempart a fait connaître les 
habitudes honteuses. 

C'est là, on peut se le rappeler, que le sieur Tixier, as-
sassiné dans un hôtel garni de la rue Mazarine, avait fait 
rencontre du jeune ouvrier qu'il emmena à son domicile, 
et de la main duquel il reçut la mort. Un nommé V... 
homme énergique et dans la force de l'âge, avait entre-
pris de faire tourner à son profit les coupables passions 
de ces individus. 

Des jeunes gens dressés par lui les accostaient, et par-
venaient, après quelques momens d'entretien, à les entraî-
ner sur les bords du canal, derrière la place de la Bastille; 
mais à peine étaient-ils arrivés là, que V... se présentait 
tout à coup, les saisissait à la gorge, et en les menaçant, 
en leur reprochant leur infamie, les contraignait à lui re-
mettre leur argent et leurs bijoux. 

S'étant ainsi emparé d'une montre d'or la veille de l'ar-
restation de Thibert, il l'avait portée à celui-ci, qu'il savait 
devoir trouver dans l'estaminet de la rue du Puits-Ven-
dôme, et la lui avait vendue à vil prix. 

V... et les quatre jennes gens ses complices sont arrê-
tes. L individu auquel a été volée la montre.pourra, s'il le 
juge convenable, la réclamer au greffé, où elle a été'dépo-
sée. ^ 
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2° D'une Maison sise à Paris, 'passage du Caire, 52, 53, 54, 55, 31 et 

32. 

En deux lots qui ne pourront être réunis 

L'adjudication aura lieu le 21 février 1846. 

Produit des deux lois : 

Le 1" lot, produit, 5,280 fr, 

Le 2« lot est loué en principale location, 3,000 fr. 

f. Outre les charges, clauses et conditions énoncées au cahier des char-

ges, les enchères seront reçues, savoir : 

Pour le premier lot, de 80,000 l'r, 

Pour le deuxième loi, de 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" Arcliambnnlt-Guyot, avoué poursuivant, dépositaire d'une 

copie du cahier des chargfs, rue de la Monnaie, 10 ; 

2° A M" liouissin, avoué colicitant, rue du Caire, 35. 

CHAMBEI ET ÏTUDES »E NOTAIRES-

lire dt 

1840, 

i notaires de Paris, par 

i midi. 

2 |fJ Adjudication définitive sur llcita-

Uà lion entre majeurs, en la cham-

ANGOT, notaire, le mardi 21 mars 

D'un grand Hôtel, sis à Paris, rue Vleille-du-TtmnU 

Gervais, composé de plusieurs corps de bâtiment, deux 

remises et vaste jardin. 

Contenance superficielle, 3333 mètres. 

Mise a prix : 385,00!) francs. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser à M" Angoi, nolaire à Paris, rue Sl-Mertin 

OU REPERTOIRE METHODIQUE 

ET ALPHABÉTIQUE DE 

Par M. 
TKWNAiriÉ GÉNÉRAL ET iuisoNNÉ, f et avec celle'de plusieurs jurisconsultes. 
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paraîtra uu volume tous les deux mois. Le prix de chaque volume est de \9 * 
l'auteur. —Le Recueil périodique de M. Dalloz fait suite à cet ouvrage, à partir de 1813. — CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION : Cet ouvrage aura 40 volumes in-* 

les abonnés au Recueil périodique de M. Dalloz, et de 14 fr. pour les non-abonnés. 

S'adresser à M. F11TRG, ancien magistrat, ancien bâtonnier, directeur de la •Furlsprugetice générale, nie de Seine, 3(» 

10*000 ABONNÉS A I*A FMEMXÈBE L1TTHAXSO 
PUBLICATION 
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MONITEUR 

* DÏIIII 
ARIS ET 5 FRANCS FOUR LES DËFARTEMEN8. 
mois en ICI pages in-folio, avec Gravures et Illustrations, 

VIENT D'EXPÉDIÉE SA PREMIÈRE LIVRAISON A DIX MILLE SOUSCRIPTEURS. 
HUIT articles de littérature, sciences, aris, biographie; SIX nouvelles ou récits, romans ; Vl^Gf-HUIT très belles gravures, dont IUX fQtmi 

grand in-octavo jésus, papier peau vélin, impressions de luxe. — VOICI LE RÉSUMÉ DE \OTBE KXAMEX : 

SOMMAIRE DES ARTICLES DU 1" NUMÉRO : La Famille Merval (introduction).—Le Ver Luisant (nouvelle). — Rotanique (première promenade). — Erable. — Le Cèdre. — Le Rlé. — Le Pissenlit. — La Capucine. — Le NojeT,«. y 

Fenouil. — Le Haricot. — Le Noyau. — Les Enfans terribles. — Le Sucre. — Le Champ de Rluets (nouvelle). — Enfance de J.-J. Rousseau (histoire). — Une Histoire irlandaise. — La Mort du roi Arthur (ballade). — Le Boa. -Le 

Cousin (histoire naturelle). — Cours de Littérature française. — Plan du Journal. 

SOMMAIRE DES GRAVURES : Le Pavillon de la Roserie. — L'Erable, sa Graine. — Graine de Cèdre. —■ Tige de Rlé. — Grain de Rlé. — Pissenlit, Graine de Pissenlit. — Capucine, sa Graine. — Noyer, noix. — Fenouil, ses deux Graines 

agrégées, Graine isolée. — Haricot ouvert. — Noyau. — M. Rahu qui a inventé la poudre. — Le Crevé du matin. — Donne-moi le Bonbon- et Va-t'en. — Maison de M. Lambrier. — La Correction. —Le Rôti. — Le Vol de Pommes. -L ( 

Voyageur. — Le Dîner. — La Fontaine de Héron. — Un Aqueduc. — Le Songe du Roi. — Le Chevalier et le Serpent. — Le Champ de Rataille. — Mort du sir Modred. — L'Epée du Duc. — La mort du Roi. — Le Prodige. —La M 

coite du Gui. —Le Couronnemeut de Charlemagne. — La Tour de Nesle. — Portrait de La Fontaine. — Une Scène de l'Opéra. — Un Roa. — Un Ras-relief. 

LE SECOND KUMÈRO PARAITRA LE 25 FEVRIER. 
On souscrit au Bureau, rue Monlmartze, 1 

(Toute$ 

71 ; chez tous les Libraires, tous les Directeurs de poste, et au bureau des Messageries.— QUATRE FRANCS pour Paris, — CINQ FRANCS pour les départemens. 

les Lettres non affranchies et non accompagnées d'un mandai sur la poste ou snr une maison sur Pans seront rigoureusement refusées.) 

ASSURANCE MILITAIRE 
■ GDILLOT, 247, rue Saint-Ilonoré, en face le Palais-Royal, assure avant le 

tirage les jeunes gens de la classe 1845 à des conditions li és modérées. Il otfre 
un dépôt de fonds égal à l'asurance, comme garantie de ses engagemens, et 
Jait remplacer de suite ses assurés atteinls par le sort, sans aucun dérange-

ment ni déplacement. 

GODE DES CHEMINS DE FER 
Traité de la police de la voirie, des locomotives, des exproprialions 

et formules de tous les actes d'après la loi du 15 juillet 1845. — 2 vo-

lumes in-octavo, prix 7 fr. 60 chacun; par M. GAND , docteur en droit. 

A Paris, chez l'auteur, 171, rue Montmartre, et chez les libraires. 

Camille DANIN (t C", uégocians, rue Neuve-Saint-Eustache, 3(i, Paris. 

COMPTOIR D'AVANCES 
Sur consignation «le 'Marchand!*?!* «8e toute espèce. 

Société constituée par acte passé chez BP LEFÈBVRE DE ST-MAUR, nolaire. 

CAPITAL : Un million de francs devant Être représenté par une valeur double et divisé en deux mille actions de 500 fr. chaque, payable par cin-

quième de mois en mois. 

eiérnnt sassa rfetï*il»ia4lai» et ohittsé h MM versement de i00,0 30 francs. 
Les souscriptions seront reçues jusqu'au 15 février. — Les avancée sont faites dès aujourd'hui, aux Consignans, depuis 9 heures jusqu'à 5. 

(Toutes [lettres non affranchies seront rigoureusement refusées.) 

AVIS. - Conformément aux disposions de l'article i(i dos statuts m la 
actionnaires du théâtre de Ralignoiles-Moiiceaux sont invités à assister â tZ 
semblée' générale extraordinaire qui aura lieu le 15 mars prochain à ne 
heure Irès précise, au foyer du Ihéàlre, et qui a pour objel de sVnieiih 
sur des questions dc la plus haut) gravite intéressant la société. 

VERDIES , gérant. 

MM. les gérans de la Société des HOUILLERES DE LOXG-PF.XDU ont II» 
neur de prévenir MM. les actionnaires que l'assemblée générale extraoriiwi» 
(article ï2 des statuts) indiquée pour le 20 février, est remise au 7 mari» 
chain, à midi, au domicile de M. Leduc, agent de la Compagnie, rue de Pu 
vence, 58 ; que cette assemblée a pour but le remplacement des gérai» i 
la démission a été acceptée par l'assemblée «lu rt avril '845, attendu qA 
avaient satisfait à l'article 22 des statuts, et pour délibérer sur toutes auliti 
propositions. Conformément à l'article 2) des statuts, ils rappellent â 1111. !» 
actionnaires porteurs de dix actions que, pour assister à cette assemblée, i 
doivent se faire inscrire quinze jours à l'avance chez l'agent de la Compagnie, 

Ao?tet«*« troiitmereiaie*. 

Par acte sous seings privés en date à Paris, 

du 2 février courant, enregistré , 
Les sieurs Antoine-Aubin THOMAS et Pier-

re-Anloine BRUXIER, tous deux restaura-
teurs, rue des Moulins, 13, à Montmartre, 

Ont déclaré dissoudre à partir du i" oc-
tobre dernier la société en nom collectif 

S
u'ils avaient formée par acle du 27 mars 

ernier, enregistré. 
M. Thomas en a élé nommé liquidateur. 

(5S64) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
i Paris du 27 janvier IS46, enregistre en la-
dite ville le 9 février suivant, par M. Lefeb-
vre, qui a perçu les droits, il appert : 

Que la société en nom colleclii formée par 
acte sous seings privés, en date du 1" sep-
tembre 1840, enregistré à Paris le 9 du même 
mois, entre M. Anne-Hippolyle comte de 
BEAUREPAIRE, demeurant a Paris, ci-devanl 
grande rue Verte. 32, et préseniement rue 
Rumfort, 19, et M Pierre DUFAURU DE 
MOXTMIRAIL, demeurant à Paris, ci-devant 
rue de Tournon, 5, présentement rue Notre-
Dame dès-Victoires , 10, chez M Etiennol, 
sous la raison sociale Hippolyte DE BEAU-
REPAIRE et C« , pour l'exploilation d un 
brevet d'invention de cinq ans obtenu pour 
des perfectionnemens apportés dans les bou-
cles-agrafes, ainsi que de tous autres bre-
vets d'invention, d'addition et de perfection-

nement alors demandés on qui pourraient 
l'être par la suite, laquelle sociélé avait son 
siège a Paris, grande rue Verte, 32, et dont 
la durée devait être égale à celle desdits bre-
vets, est et demeure dissoute à partir du 27 

janvier 1846. , , , , ,. . 
M de lîeaurepaire est chargé de la liqui-

dation de ladite sociélé, et à titre de forfait 
de liquidation, il demeure seul propriétaire 

de l'actif et chargé du passif. 
ETIENNOT . (5565) 

Etude deM" CARDOT, huissier i Paris, rue 
de l'Echiquier, 36. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le 29 janvier 1846, enregistré a 
Paris le 30 du même mois, folio 5, cases 4 el 
5, par Lefebvre, qui a reçu 5 fr 5i> c. pour 

droits, 
Entre M. Adolphe HOXEGCER, négociant 

demeurant à Paris, rue d'Enghien, 2! ; 
Et M. Jean-Godefrey OTT, négociant, de 

meurent à Paris, mêmes rue et numéro ; 

A été < xlrait ce qui suit : 
La sociélé Adoiphe HOKEGGF.R et Ç< étant 

arrivée à son terme le 31 décembre dernier. 
Il est formé enlre les susnommés une so-

ciété en nom colleclil' ayant pour objet la 
commission, tant en France qu a I étranger, 
sans la participation de M. RODDE, qui ne 
reste plus associé que dans la sociele 110-
NEGGFR, RE1DNER etC«, à Rio-Janeiro, in 

dépendante de la présente. 
La durée de celle société est de sept an-

nées, qui ont commencé à courir le t" jan-
vier courant, pour tinir le i" janvier 1853. 

La raison sociale sera Ad. IIONEGOER et 
C«. Son siège est a Paris; il est provisoire 

ment établi rue d'Enghien, 22. 
Chacun de* associés gérera, administrera 

et aura la signature sociale, dont il ne pour-
ra faire usage que pour les affaires pu ope 

râlions de la so ieté, a peine de nullité tant 
vis-à-vis des tiers que de la société. 1 5566) 

Suivant acte passé dovant M- Cliapelher et 

son collègue, notaires i Paris, » 
1846 enregistré , MM- Nicolas-Claude POI-
Ô\FF. négociant, demeurant à Pans rue du 
Vau oure- Poissonnière. 40 bfc, « Emile-
Augù LE BATARD, négociant, demeurant 
à Pari rue Cadel, 8, ont déclaré que cinq 
muîe aiuSns du capital de a so ,jîw ro -
CBftE LU BATARD et C«, ayant pour objet 
b créatio'n et l'exploitation d>u,.e maison d 

nouveautés, a Paris, rue Vivienne et, ru« u 
«beheu, et dont les ttatutl ont été arrtlés 
par acte devant ledit M" Cliapelher, le 14 

janvier isio, avaient élé souscrites par* di-
vers personnes. 

En conséquence, et conformément à l'ar-
ticle 12 desdits statuts, ils ont déclaré ladite 
société constituée définitivement à jiarlir du 

9 février 1846. 
Pour extrait. (Signé) CIIAPEUIER . (5568) 

Aux termes d'une délibération, en date du 
29 janvier 1846, dont le procès-verbal dressé 
le même jour, et enregistré, a été dépose 
pour minute à Me Tabourier, notaire à Paris, 
suivant acte reçu par lui et son collègue, le 
10 février 1846, enregistré, 

Les actionnaires de la Caisse paternelle, 
réunis en assemblée générale, sur la convo-
cation de M. le directeur, ont adoplé les ré-
solutions suivantes : 

La société en commandite formée sous la 
raison sociale : Eugène LAVALLÉE etComp. , 
suivant actes reçus par M" Collenet et Ta-
bourier, notaires à Paris, les 30 décembre 
1837, 17, îs avril 1S38, 29,30 et 31 août 1839, 
modifiés par décision des actionnaires, du 29 
décembre 1841, enregistrée el publiée, sera 
convertie en sociélé anonyme. 

Tous pouvoirs à cet effet sont donnés à M. 
le directeur pour réiiger et présenter à l'au-
torisation du gouvernement tous nouveaux 
statuts, accepter lous changemens, modifica-
tions, additions ou suppressions qui seraient 
demandé s, passer et signer tous actes néces-
saires, et faire enfin tout ce qui serait utile 
pour obtenir l'aulorisalion royale. 

Par les nouveaux staluts présentés à l'au-
torisation royale, le directeur demandera 
qu'il soit permis à la société de s'occuper de 
tentes ïes combinaisons basées sur la vie hu-
maine, soit à primes lixes, soit en mutuahlés. 

Le capital social de la compagnie sera porte 
de deux à quatre millions; en conséquence, 
quatre mille nouvelles actions de 500 fr. cha-
cune, donlleeinquième seulement deviendra 
exigible, seront immédiatement émises. 

Les quatre mille actions émises seront at-
tribuées de préférence aux actionnaires ac-
tuels dans la proportion d'un nombre égal à 
celles qu'ils possèdent déjà. Ces actions de-
vront être levées par les ayans-droit au plus 
tard le 31 mars prochain, sous peine de for-

clusion. 
Toutes les actions qui n'auraient pas élé 

levées seront dès le i" avril acquises â la 
compagnie, qui les fera vendre à son bénéfice 
le 30 du même mois d'avril, par l'entremise 
de M. Leray, agent de change prés la Bourse 
de Paris. 

Enoulrc, l'assemblée consultée a décidé 
qu'il était de toute justice qu'il bit t-nu 
compte de l'intérêt à 5 pour lûo, du jour du 
paiement jusqu'au 31 mars, de toutes les 
sommes qui seraient versées par les action-
naires pour prise de nouvelles aclions. 

Pour exlrait : TABOCHIEU . (5572) 

D'un acte sous signatures privées, lait qua-
druple a Paris, le 29 janvier 1846, enregistré, 

Entre i" M. Hippolyte LAUGELOT, litho-
graphe, demeurant à Paris, rue Beaubourg, 

n 48; 
2» M. Hilaire-Michel VASTIXE, lithogra-

phe, demeurant a Paris, rue d'Enfer, 22; 
3" M. Jacques-Alexandre THIELLEMENT, 

lithographe, demeurant à Paris, Soint-uip-

polyte, 5; 

4" Et M.LOuisSIGOGNE, lithographe, de-
meuranlâ Paris, rue Monlorgueil, 3t. 

Il appert que : 
Il a élé formé une société en nom collectif 

pour l'exploitation d'un établissement d'im 
primerie lithographique, sous la raison so 
ciale : VASTINE, LAUGELOT et (X 

L'apport social a été de 3,600 fr. 
M Cmgelot a été nommé gérant responsa-

ble a l'effet de gérer el administrer, tant ac-
tivement que passivement, les biens et affai-

res dc la société. 
Par suite, il aura seul la signature sociale 
La durée de la sociélé a élé lixee à quinze 

ans et deux mois consécutifs, qui ont com-
mencé à courir à partir du i" février U10, 
pour linirau 1" avril 1861. 

Pour extrait .- MonET, fondé de pouvoirs. 
(5573) 

Suivant acle reçu par !!« Tresse et son col-

lègue, nolaires à Pans, le i février 1S40, enï 

regislré ; 
M. Claude PETIT et M. Jean- Léon NOËL, 

asseciés, fabricans de caries à jouer, demeu-
rant ensemble à Paris, rue Neuve-Sainl-.Mer-

ry, 41 ; 
"Ont déclaré dissoudre d 'un commun ac-

cord à ompler du 1" février 1846 la so-
ciété formée enlre eux suivant acle devant 
M» Tresse el un de ses collègues, le il octo-

bre 1845. 
Laquelle société avait pour objet la fabri 

cation et la vente des caries àJouer françai-
ses el étrangères, et avait élé dPntractèe pour 
cinq ans à compter du 1 er ociobro 1845, sous 
'a raison PETIT et NOK L. 

Pour extrait, signé : TRESSE. (5 '; 6î) 

Cabinet de M" A. RADIGUET, avocat, rue 
Kéuve-St-Eusiache, 5. 

Par acte sous seing privé du 30 janvier 
1846, enregislré : 

Ma* Louis SACL1ER et Adrien AST1É, tous 
deux négocians, demeurant à Paris, rue des 
Fossés-Montmartre, 1 3; et Gustave LEBRUN, 
aussi négociant, demeurant à Lvon,quaiSt-

Clair, 4; 
Ont reconnu qu'il existait entre eux une 

société, de fait, depuis le 25 décembre 1845, 
et déclaré la ratifier pour le passé, et la cons-
tituer définitivement pour l'avenir sur les 
bases énoncées audit ac te. 

La sociélé sera en nom collectif et aura 
pour objet la continuation de la maison de 
soieries précédemment exploitée sous ta rai-
son SACLIER et ASTIfi. 

Elle aura son siège à Paris, rue des Fossés-
Monlmarlre, 13. Sa durée sera de cinq années 
ct six jours consécutifs, qui ont commencé 
ledit jour 25 décembre 1845, et finiront le 31 
décembre 1850. La raison et la signature so-
ciale seront SACLIER, ASTIE et C«. Le droit 
de gérer et d'administrer, et la signature so-
ciale appartiendront aux trois associés. 

La signature sociale ne pourra élre em-
ployée que dans l'intérêt et pour les affaires 
de la société. Tous engagemens souscrits de 
celte signature, pour causes étrangères res-
teront A la charge personnelle de l'associé 
qui les aura io lilment coniraclés. 

A. RiniccET. (5570) 

Cabinet de M' A. RADIGUET, avocat, rue 
Neuve-St-Eustache, 5. 

Par ode sous seing privé du 30 janvier 
1846, e iregistré ; 

MM Jean -Medard D1EUDOXNAT, ingénieur-
mécanicien, demeurant a Paris, rue St-Maur-
Popincourt, 12 ; et Chorles-Louis-Samuel-
Jac tues CURCI10D, propriétaire, demeurant 
a Baticnolles-Monoeaux, rue Si-Louis. 39; 

On déclaré dissoudre d'un commun accord 
à dater dudit jour 30 janvier 1846, la société 
de commerce en nom collectif qui existait' n-
tre eux sous la raison D1EUD0NXAT 1 1 CUH-
CHOD, el dont le siège était à Paris, rue des 
Amandiers-Popincourt, 27 .- ladile société for-
mée pour dix ans et deux mois consécutifs a 
dater du 1 er novembre 1845, suivant acte 
sous seing privé du 28 ociobro précédent, 
enregistré. La sociélé n'ayant fait aucune 
opération, il n'y a pas lieu de nommer du li-

quidateur. 
A. RAOKHIET. (5569) 

D'un acle reçu par M» Le Tavemier et son 
collègue, notaires i Paris, le 5 février 1846, 
poi tant la mention : Enregistré à Paris, au 
10' bureau, le 6 février 1 840, folio », recto 4, 
reçu 5 fr., et dixième 50 cent., signé Lenoblc. 

11 appert qu'il a elé formé enlre M. Char-
les - Thermidor HEKIER, sculpteur , et M. 
Henri-Auguste RENIER, employé chez ledit 
sieur Renier, son père, demeurant tous deux 
à Paris, rue Blanche, 42 bis, une sociélé en 
nom collectif pour le commerce de la sculp-
lure en général et la fabrication d'ornemens 
encarlon-picrrc, et dc lout ce qui se ratta-
che à ce genre de commerce. 

Le siège de la sociélé est a Paris, rue Blan-
che, 42 bis. 

La raison sociale est : RENIER ct tils. 

Chacun dos associés a le droit de gérer et 
administrer séparément; tous deux ont la si-
gnature sociale. 

Le fonds social est fixé à 55,000 fr., à four-
nir par moitié par chacun des associés. 

Celle société est contractée pour dix an-
nées, qui ont commencé à courir le l pt" jan-
vier 1846, et finiront le 1" janvier 1856, sauf 
les cas de dissolution ci-après : 

M. Renier père aura la faculté do deman-
der que la sociélé soit dissoute à l'expiration 
de la cinquième ou sixième année, mais a la 
charge par lui de prévenir son co-associé au 
moins quatre mois à l'avance. 

En cas de décès de M. Renier père, avant 
l'expiration de la sixième année, la sociélé 
ne sera pas dissoute, elle continuera enlre M. 
Renier fils et les héritiers représentans de 
son père jusqu'à l'expiration de ladite sixiè-
me a.inée; mais pendant ce temps M. Renier 
liis sura seul le droit de gérer et administrer, 
il aura seul la signature sociale, qui restera 
la même; à l'expiration de ladite sixième an-
née, U société sera dissoute. 

Elle le sera également en cas de décès de 
M. Benier père, après la sixième année. 

En cas de décès de M. Benier fils, laissant 
des enfans, sa veuve aura le droit de deman-
der pour son compte la continuât on ou la 
dissolution de la sociélé, et elle sera tenue de 
faire connaître son option dans les trois mois 
du décès, à défaut de quoi cite sera censée y 
avoir renoncé. Si elle opte pour la continua-
tion, la sociélé continuera sur les mêmes ba-
ses que par le passé; loulefois, l'associé sur-
vivant aura seul la signature sociale, qui res-
tera la même. 

La sociélé sera dissoute si ladile dame opte 
pour la dissolution, ou si M. Benier fils décède 
sans enfans. 

Pour faire publier, tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un extrait. 

Signé LE TAVEHMER . (557 1) 

Tl'iilunnE tic f£»ciir<M*r <-c>. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens Au Tribunal de commerce de 
Paris, du 27 .UXVIER 1846, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur BERTIN, négociant à Saint-Denis, 
rue Aubert, 16, nomme M. Belin-Leprieur 
juge-commissaire, el M. Colombel, rue Cas-
tellane, 12, syndic provisoire (X» 5845 du 

gr-), 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Pari\, du 9 FÉVRIER 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
'ouverture audit jour : 

Du sieur LELOUTRE, loueur de voitures, 
rue Coquenard, 50, nomme ,M. Georgejuge-
eommissaire, et M. Blet, rue St-Hyacmlhe-
Sl-llonoré, 1, syndic provisoire (N" 5877 du 

gr.) 
Du sieur KALBFLE1SCII, md de faïence, 

faub. Saint-Martin, 72, nomme M. Cbàtenei 
juge-commissaire, et M. Defoix, rue St-La-
zare, 70, syndic provisoire (N" 5878 du gr.); 

Du sieur ANCEAU, md de pavés à Mont-
martre, rue de l'Empereur, 9, nomme M. 
George juge-commissaire, el M. Battarel,rue 
Cléry, 9, syndic provisoire i'N° 5879 du gr.); 

Du sieur DOXON, fah. de papiers peints, 
grande rue de Reuilly, 26 et 28 , nomme M. 
Labbê juge-commissaire , el M. Thlcbaut, 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic provisoire 

IN" 5880 du gr.); 

Du sieur VluLEFEP, md de chevaux à 
Vatigirard, Gronde-Rue, 128, nomme M. Lo-
dagre juge-cornmissaire, et M. Lecomte, rue 
de la Michodière, 5, syndic provisoire (N° 

588i du gr.;; 

Du sieur ALTROrt E, tailleur, rne du Vert-
bois , 47 , nomme M. Labbé juge-commis-
saire, ct M. Maillet, rue des Jeûneurs, 14, 
syndic provisoire

 l
N" 5882 du gr.); 

CONVOCATIOKS DE CRÏANCIERS. 

Sont iwitil à se rendre au Tribunal de 

commerce dt Paru , salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DEPLANQUE, md de vins et car-
rier à Montrouge, le 17 février à 3 heures 
N" 5866 du gr ; 

Du sieur CAILLOT, épicier, rue Saint-Ilo-
noré, 159, le 17 février à 3 heures [S- 5822 
du gr.); 

Du sieur LOLAGNIER, négociant en cuirs, 
rue de la Grande-Truauderie, 4s, le 16 février 
a 12 heure (N» 5S63 du gr.); 

Pour assister <i i'ahsemùlé: dans laaitelle 

ff. U juge- commissaire doit hs consulter, 

tint sur la composition de l'étal des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MATTE, entrep. de maçonnerie 
rue des Ecuries-d'Arlois, 51, le 16 lévrier à 
9 heures

 S
N» 5529 du gr.); 

Du sieur ROSENWALD, fab. de casquettes, 
rue Simon-le-Franc, 14, le 17 février à 2 

heures (N" 575 1 du gr.); 

De la dame veuve GAUDMUCIIE, mde lin-
gère, rue Neuve des-Petits-Champs, 36, le 16 

lévrier à 9 heures (N° 5719 du gr.'; 

Du sieur DEFRANCE, épicier, faub. Saint-
Martin, 228, le 16 février à 12 heures (Nu 5729 
du gr. ;; 

Du sieur HURE, mercier, faubourg Saint-
Martin, 65, le 16 février à 10 heures (N'° 5709 

du gr.); 

four être procédé, sous la présidence de 

M. le jiigc-commissairt, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
uossernens de ces faillites n'élant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
seaabléas subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAVIGNE, md de nouveautés 
barrière Montparnasse, le 16 février à 12 

heures iN" 5504 du gr.j, 

Du sieur MARTIN, fab. de papier, place 
St-Vannes, 3 ,1e ic février à 2 heures (N» 
5568 du gr.); 

Du sieur SAMSON, anc. tailleur, rue Croix-
oes Petits-Champs, 33, le 16 février à 9 heu-
res (N- 5630 du gr.); 

four entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur ta for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu s'en-

tendre déclarer en étal d'union, et, d'ans ce 

dernier cas, tire immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur VnHUU 

du maintien ou du remplacement des svndics 

f
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0
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REMISES A HUITAINE. 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concorda, proposé, par le failli,
 Vaime
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PRODUCTION DE TITRES. 

'ont invités à produire, dans le 'jélai de 
"ngt,ours, à dater de ce jour, leurs, "es d, 
créances, accomparnés d'un , 

papier timbré, 7*TZi,£ j^*? J 
clamer, MM. Us créanciers , * 

Du sieur ROGER, tôlier, rue de (.baronne, 
12, entre les mains de M. Thièbaiil, rue de 
la Bienfaisance, 2, syndic de la faillite (il-
5759 du gr.); 

Pour, en conformité dr. l'article 49 3 de la 

loi du ]8 mai 18J8, tire procédé à la vérifi-

cation des créants, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce. délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur MAGOT, cordonnier aux 
Ratignolles-Monceaux, sont invités à se ren-
dre, le 16 février à 9 heure* précises , 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838. 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabililé du 
failli ( N° 5444 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
faillite du sieur BLEREAU, fab. de chaussons 
rue St-Antoine, 215, sont invités à se rendre' 
le 16 février à 2 heures, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 537 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions, et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli (N° 4014 du 
gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
a faillite du sieur VARAGNAC, négociant en 

lames, rue des Petites-Ecuries, 9, sont invités 
a se rendre, le t6 février à 10 heures, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à 1 article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte délinitif qui sera rendu par 
es syndics, le débaltre, le clore et l'arrêter 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabililé du failli h* 
4400 du gr.). 

MM les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur ROMAIN, serrurier à Belle-
ville, sont invités à se rendre, le fo février 
à 9 heures, palais du Tribunal de commerce 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
lormément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838 entendre le compte définitif qui sera 
rendu parles syndics, le débattre, le clore el 
arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-

tions et donner leur avis sur l'excusabililé du 
failli (N» 4553 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU MERCREOl 11 FEVRIER. 

NEUF HEURES I (2 : Combet, mécanicien, clôt 
— Couecault, tailleur, id. - Duplessis, 
blanchisseur, id. — Saltler, serrurier, id 
- Vergnol, f

a
b. de papiers goudronnés, 

vérif. — Lissant, fab. de chocolat, id — 
Châtain md de vins, synd. — Pasquet et 
C', md de chevaux, id. 

simi : Trousset. changeur, id. 
DEUX HEURES : Henry, marbrier, id. — Mar-

gnoux, md de vins et entrep. do peinture 

, i — Veissiére , teinturier, id. — pllè 
Guédon de Saint-Arnaud, mde do bois et 
charbon, id. 

W<épi»irwtiu«i(t de l'orgie 
e» de Miens. 

Le 23 janvier: Jugement qui prononce sé-
paration de corps et de biens entre Alexan-
die-Louis DE COMHAU, docteur en méde-
cine, laub. Saint-Denis, 47, et Augusline-
Mario-stèphanie BOSSHARD. 

Macs avoué. 

Le 4 février! Jugement qui prononce lépl-

ration de biens entreClémenoe RENOUARD 

et Aime -Gabriel RUFF1ER, taplttder rue 
Rasse-du-Remparl, 3a. 

Charpentier avoué. 

|0 <cè» et Inë&uniaturae< 

Du 8 février. 

Mlle Lonceux, 43 ans, rue Si-Lazare, M.-
Mme Vincent, 40 ans, rue de Tivoli, 3. -* 
Colomb, 21 ans, rue de l'Echelle, 9. — H * 

Just, 7i ans, rue de Feydeau, 26. —Hsi 
Gaillard, 45 ans, rue du Faubourg-Sl-Den» 
175. — .M. llerlhclin, 17 ans, rue Si-.\laitr,tt 
— M. Beau-regard, 45 ans, rue du F»** 
Antoine, 6.— Mme Menard, 50 aus, rue* 
Lille, II. — Mlle Ménétrier, 17 ans, nie* 
Bourgogne, 41, — Mme Corneille, fi »>• 
rue de Sèvres, 72. — M. Lamoureui de li 
Genclière, 68 ans, rue de Grenelle-Si-l» 
main, 68. ^- M. Auriaconibe, 48 ans, rue » 

Fosses-St-Marcel, 25. 

SKourse d» 10 février. 

pl. bas i^l 

5 t jo eompt.. 
—Fin courant 
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123 301123 
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s7 Toi 85 ^ 

RBP. Du coup, à fin do m.iD'uoœ; 
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Empr. » » 
Naples » » »i» 

1|2 0|0 
4 0[0 
R. du T. 4 
Banque 
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Caisse hyp.... 
- Oblig 
A. Gouin 
Ganneron 
Ranq. navre. 
- Lille.. 

Gr. Combe.. 
- <?bllg 
- d" nouv .. 

 71 canaux 

108 - -Joiifc 
m 3 i|4!Can. Bourg 
.. I tonisS j —jouiss ^. 

Oui. Samb-- , 
Lins Maberlï ™. 
_ponl-rielI, ï „. 
Union iiniere ^, 

lmt> _ Fil. Rooen»-' 
usa - Soc. des* • ,> 

I-org.-Avejr- , 

Zinc V. M»»1' V 
_ J{0UV. »•• „-

l-er. galv --
Monc.-s .-S" 

3440 — 

1380 — 
575 — 

1200 — 

1515 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Dette act. 
— diff. 

— pass. 
Ane' diff. 
3 11(0 1841 

Emp. Rom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 

Autriche (L) 

102 — 

4
 1|2 01°-

1 i\t «I1 

lianqu*" 
- 1*41 • 

Soc. 
!|j B«ll"' 

St-Garraain.. 
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— 0*1141.... 
Vers, droite. 
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— d"1843.... 
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Orléans 
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orl. à Vien. 
— i Bord... 
O du Nord... 

CUEMINS on «»• 
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1007 50 
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lit" 
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Enregistré Ïi/Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

Février 1846. IMPRIMERIE DE 4.. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE D'ÏS AVOCATS, PUE NFUVE-DES-PETITS-CHAMPS ÎS~ 
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